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CODE DE I;A ^E M f\

Do chacun selon ses facultés. —  A chacun selon ses besoins.
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N u m éro 2 .

L’ORGANISATEUR DU TRAVAIL
It  gouvernement républieiin eomme 

dernier mol de ta politique.

Traosformition sociale graduelle 
et pacilique.

Consei'vaUon de tous les droits acquU.

Education commune et gratuite 
pour tout.

JOmilNAL DE LA SOCIETE UNIVERSELLE
ASSOCIATION CÔMMERCLALE, INDüSTRIELI.E, PIHLANTROPlQÜE ET AGRICOLE.

IVespecI k la piopiiélé. 

Liberté et sécurité pour chacun.

C H R E M ’X :
R Ü E  I>E C O N S T A ?fT I\E  , 17.

Prix de ce numéro : 15 centimes.

Fondation de colonies agricoles, 
commerciales et Industrielles d’adultes 

des deux sexes.

ÉCHIRl] FRANCO
POUR T O tT  CE QUI CONCERNE Tout par le Iravalf, rintelligence, 

l ’iDMlNiStBATlON. l’ordrc, lâ justice et la raison.

A  L A  P R E S S E  DE P A R IS  ET 
D ES D É P A R T E M E N T S .

La Société Universelle n ’ayant pas d’organe dans 
la presse, ses fondateurs adressent à l'avance leurs 
remerdinenls aux journaux qui voudront bien 
rendre compte de sa Constitution, laissant à chacun 
il'cux le soin de l’apprécier suivant ses convictions.

• Quant ciseau et navette marcheront 
■ seuls, on n'auta plus besoin d’esclaves. • 

(Aristote).

Le numéro r 'd e  ['Organisateur du trai-ail, pu­
blié le 0 avril 1848. commençait par cette ques­
tion, que nous posions à la vérité com m e une 
dilUcuUé, pour ne pas dire davantage, c o m m e n t  
ORGANISERA-T-ON LE TRAVAIL ; malheureuse­
ment la question est encore la même et cepen­
dant depuis cette époque il s’ est produit bien 
des projets, écrit bien des livres, prononcé beau­
coup de discours, fait malheureusement trop de 
tentatives, et combien d’hommes se sont usés? 
Combien de victimes ont péri? Combien de mil­
lions ont été absorbés ? Combien do déceptions 
avons-nous éprouvées? Et pour quels résultats!!!

......Le crédit m ort, l’ industrie agonisante, le
travail à l’état de tradition, l ’aisance inconnue 
et partout la misère toujours croissante et qui 
menace de tout envahir si l ’on ne trouve un 
prompt remède.

A quoi, ou plutôt à qui attribuer ces funestes 
résultats!.... Sans doute bien des fautes ont été 
Commises et riiisloire demandera des comptes 
sévères à plus d’une illustration... Mais il est 
une cause cachée, une cause occulte, une cause 
dont l’ immense majorité, sans doute, ne pouvait 
se rendre com pte, une cause, enfin, qui existe 
encoi eaujüurd’hui et qu’ un très-petit nombre 
ose avouer, môme en ce m om ent: l ’ig n o r a n c e  
DES IDÉES SOCIALES.

Et avim ons-le, il n’ est pas une école pure­
ment politique appartenant à n’importe quel 
pani qui ne soit prèle à copier, à quelques va­
riantes près, l'immense collection de bévues 
commises par tous ceu x  qui nous gardaient de­
puis des années leur panacée universelle, et 
qui se sont succédés au pouvoir.

Hélas ! bien du sang sera versé, bien des lar­
mes couleront encore avant que la minorité des 
Français ail pu comprendre qu’en fait de socia­
lisme l’État « ’esr ne peut rien et que qui­
conque comptera sur l'Etal, n ’importe en quel­
les mains il se trouve, n ’aura que des déceptions 
à éprouver.

En posant, il y  a un an, la question; Comment 
orgnniscra-t-on le trai>ail, ce qui, pour nous, veut 
dire: COMMENT RÉORGANISERA- T-ON LA SOCIÉTÉ, 
nous ne pensions pas poser un problème in­
soluble, nous nous serions gardés de soulever 
Une aussi grave dilliculté si nous n ’avions eu 
toute préparée la réponse à cette question. Nous 
disions alors:

Pour organiser le travail, il faut y  faire entrer 
Un nouvel élément, le travail agricol, sans le­
quel il n’y a pas de solution au problèm e; les 
Subsistances jouent un rôle plus grand qu’on ne 
le croit dans l’organisme social ; il faut que le 
travail et les produits agricoles soient combinés 
avec Je travail et les produits industriels pour 
'btenir l’ harmonie. Le problème à résoudre 
n’est pas l ’ association pure et simple, c ’est la 
solidarité entre le travail iiiduslricl et le travail 
agricole qui produit les subsistances. Chaque

jou r ou augmente les machines et on  les perfec­
tionne; chaque Jour augmente le nombre des 
liras inutiles ; chaque jour la populalion va aug­
mentant; chaque jour les subsistances sont de 
plus en plus insuffisantes, et, cependant, il y  a 
un cinquième d u sol non cultivé-A insi, l’orga­
nisation du travail, ou plutôt toute l’organisa­
tion sociale, est le quatrième terme d’ une pro­
portion dont voici les trois autres :

1 "  terme, 3 millions de bras oisifs ;
2» —  9 millions 142 mille hectares de

terrain sans culture ;
3» —  iosuflisancft des subsistances;

_  ou inconnu X ,  bonne organisation 
sociale.

Toute espèce d’organisation se trouve dans 
ces quatre termes. C’est en vain qu ’on prétend 
tirer de l’eau du rocher, et faire couler le pac­
tole de par l’association ; c ’ est encore vainement 
qu ’on voudrait associer les travailleurs et les 
chefs d’ industrie: cette association est impossible; 
l’association entre le.s maîtres et les travailleurs 
n’est possible que lorsque les maîtres en pren­
nent l’ initiative, com m e déjà quelques-uns l’ont 
fait; mais, dans ce cas, la société qui en résulte 
est loin d ’ètre démocratique dans sa constitu­
tion, et aujourd'hui toutdoit procéderdela  d é ­
mocratie.

Enfin, nos conclusions étaient de  fonder des 
colonies agricoles solidaires et associées avec les 
corporations industrielles des villes ; nous alîir- 
mions ce que nous affirmons encore <> qu’ il n’ y 
a pas d’autre organisation du travail possible, que 
c ’est le seul m oyen de  mettre tout le sol de la 
France en culture et d ’élever la production des 
subsistances, au point que la France puisse nour­
rir dans l’abondance cinquante millions d’ habi­
tants au lieu de trente-quatre millions de jeû ­
neurs qu ’elle possède aujourd’ hui. Enfin, telle 
est notre conviction, les colonies agricoles et 
industrielles sont la seule planche de salut qui 
nous soit offerte ; en dehors de celte mesure, la 
liberté n'est qu’ un m ot, et la fraternité une 
ABSTRACTION.

Mais notre utopie, comm e on l’appelle, né­
cessitait l’ouverture d’ un crédit d e2 m iliion s  
de francs; c ’était là une mesure gouver­
nementale s’ il en fût ; mais, les Sully ni les 
Colbert n ’étaient pas nos ministres; au con ­
traire, nous n ’avons jamais com pté sur eu x , 
force nous fut donc de uous replier sur nous- 
mêmes, non pas d ’abandonner une idée que 
nous avons la faiblesse de trouver excellente, 
ruais de former nous-mêmes, simples travail­
leurs, les capitaux que nous pourrions bien de 
mander toute notre vie à tous les gouverne­
ments présenUet futurs. Nous en revînmes alors 
à notre premier projet qui date de six années : 
La fondation de la Société universelle dont ou 
va lire les statuts, et qui, par parenthèse, a 
été refusée par des chefs d’école  dont nous 
taisons les nom s, et même nous ajouton.s 
qu ’elle n ’a reçu qu’ un médiocre accueil par 
un grand nombre de bons penseurs de notre 
ép oq u e , et même jusqu'à la commission du 
Luxem bourg, à qui nous l’ avons offerte en mars 
1848, qui n’a pas daigné nous faire de réponse. 
Nous ignorons l’accueil qui lui est réservé au­
jourd’h u i; mais, jusqu'à présent, elle n’ a pas 
été heureuse parmi les savants. I! est vrai qu’elle 
est fort goûlée dans le peuple, et c ’est un dê- 
duinmagonient.

Avant d ’arriver à l’acte fondamental, exami­
nons rapidement, 1° la question sociale telle 
qu’elle se trouve posée à cette époqu e; 2" son 
importance à notre point de vue; de l’exanien 
de ces deux questions sortira, nous l’espérons, 
la raison d'être de la Société universelle.

N ous avons été de tout temps les adversaires
DE LA FORMULE organisation du «rafoiZ. Voici
pourquoi ; l’organisation du travail ne peut pas 
exister avec le salaire et le salaire ne disparaîtra 
qu’avec la propriété ( plus lard, ces deux pro­
positions seront démontrées). En faisant orga­
niser le travail par l’Etat, on  prend des hommes 
d’Etat pour en faire des socialistes, et c ’est te 
contraire qui doit avoir lieu ; car les hommes 
d’ Etat d’hier et d ’aujourd’hui, devenus tout à 
coup socialistes du lendemain, ne feront jamais 
beaucoup mieux que des ateliers nationaux, et 
nous pensons que la première épreuve est con­
cluante.

La question sociale ayant été posée par la 
formule : organisation du travail, a été mal 
posée, selon nous, et la preuve, c ’est qu ’elle 
n'est pas encore réso lu e , ni sur le point de 
l’être.

Quant à son importance, elle est énorme, car 
sous ta formule : organisation du travail, il v a  
toute une réorganisation sociale; en deman­
dant l’ urganisalion du travail, c ’était demander 
un œ uf pour obtenir un bœ u f; il eût été plus 
franc de demander tout en une fois, on  aurait 
évité bien des m alheurs; car cette réorganisa­
tion était inévitable. Il nous reste maintenant à 
examiner, à quel jioint en est celte réorgani- 
saiiüu à laquelle on travaille tant bien que mal 
depuis le 24 février;

2° Si on a pris la bonne route ;
3“ S’il n’y  a pas de m oyens d’accélérer cette 

transfurmaiioii à notre m anière, c ’esl-à 
dire par la ja is , la justice et l'équité; nous ne 
l’avons jamais comprise autrement. (Voir 
notre n® 1-;

D’abord, l ’État n’ a rien fait, et cependant noua 
avons eu éts jam eux états depuis 14 mois. Ce 
u’esi pas nous qui en ferons un crim e aux gou­
vernants; s’ ils voulaient seulement nous laisser 
tranquilles : c ’est tout ce qu'on peut leur de­
mander.

Cfpcndant on fait beaucoup, mais ce n ’est 
pas l’ État, preuve que VÉiat ne peut rien et ne 
doit être rien (en socialisme).

On distingue dans l’organisation sociale de 
grandes divisions dont voici les principales, en 
suivant la route prise par les socialistes, qui 
n’est pas la plus courte comm e ou va voir.

1» Le travail industriel;
2* Le com m erce;
3* Le crédit ;
4“ L ’offre ou production ;
5“ La demande ou consommation ;
ô" Le travail agricole.
7® Les caisses de secours ;
8“ L ’épargne on prévoyance ;
9» La commune.
Toute ces branches de l’organisation sociale 

courent fort la chance de ne pas arriver. En 
association, l’ isolemeent est mortel.

r  Le travail industriel a vu se produire quel­
ques associations éparses, parmi lesquelles bril­
lent et prospèrent celles qui ont pour branche 
principale le comm erce. Sont-elles solidaires les 
unes des autres? Le désintéressement des pre­

miers associés ne fera-t-il pas obstacle à l’ad-- 
misMon de ceux qui arriveront après? Ce qui 
débuté par une association n’ est-il pas suscep­
tible de finir par un élabli.ssement individuel 
ou de quelques uns? Les associations riches et 
prospères soutiendront-elles quand même celles 
qui donneront des déficils? et une foule d’au­
tres questions sur lesquelles l’avenir nous 
éclairera.

2o Les boutiques philantropiques, ouvertes 
depuis quelque tem ps, qui font parade du mot 
association, ne sont-elles pas un peu fondée sur 
la base de l’ inlérôt individuel ?

3o Pour le crédit, nous ne parierons pas des 
mille et un projets de banque proposés depuis 
Février, il ne restait naguèresque la banque d’é­
change qui avait déjà lellemeiil senti les dillicul- 
tés de i’ isolcm ent, qu’elle avait dû s’aiijoindre 
les syndicats de la production et de la consom­
mation, et pour marcher d’ une manière iiormalo 
elle aurait dû s’adjoindre au moins une dizaine 
de syndicats différents, et encore, une entreprise 
qui se compléterait ainsi, par fractions, ressem­
blerait-elle à ces monuments qui ont été cons­
truits à des périodes éloignées et par plusieurs 
architectes; fisse  terminent quelquefois, mais 
ils ne sont jamais composés que de pièces et dé 
morceaux ;

40 et 5o L'offre et la demande restent, comme 
par le passé, au service de tous les individus ou 
de toutes les associations qui en tirent le pro­
fit qu’ils peuvent; là ,  l’organisation ne sera 
possible que lorsqu’on aura organisé tout le 
reste ;

6o Les colonies de Petit-B ourg, Mettray et 
Oslwald ne seront jamais de l’ organisation so­
ciétaire : c e  seront toujours des prisons ou de la 
philantropie officielle. —  Parlerons-nous du fa­
meux livre : VExlincùon du Paupérisme; c ’est la 
consigne militaire imposée à tout le monde, ce 
n'est pas là du socialisme. —  L’ avenir jugera 
la colonisation d’ A frique, où l’on pourra 
faire de l’agriculture comm e on en fait en 
France, morcelée, sans science et individuelle­
ment ;

7® C'est encore dansle.scaisses de secours mu­
tuels qu’on retrouve l'ombre d’ une organisation, 
mais l'isolement et le défautdosolidaritéles rend 
presque nullcs ;

8o Les assurances sur la vie et les caisses 
d’épargnes ont été fondées par des gens qui fai­
saient du socialisme, sans le vouloir, ou pour en 
tirer des profits ;

9® L’organisation de la commune est récla­
mée à grands cris par l’école de Fourier ; il esté 
remarquer que les phalanstériensqui ont inventé, 
il y a une douzaine d ’années, VorgarUsaiion du 
travail, ont vile abandonné ce  beau mot, trop 
sonore pour e u x , à quiconque a voulu broder 
sur ce canevas, mais ils se sont bien gardés de 
tenter une organisation isolée , car ils connais­
sent le sort réservé aux simplistes, c'est ainsi 
que Fourier qualifie :

» . . . .  Un pauvre bère, aveugle eu sa manie,
- Qui, dans uu seal laleiit, confina son génie.

Les phalanslôriens veulent organiser une com ­
mune ou ne rien organiser du tou t; en cela ils 
ont raLson, parce que, dans l’organisation de la 
comm une, on retrouve, quoique sur une petite 
échelle, l’organisation de toutes les fonctions 
sociales qu'il est impossible d'organiser isolé­
ment.

Ayuntamiento de Madrid
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Kh hififi ! JsSiwicléunivprsftlIfirApomi à IoiiIps 
ces (lUPstions sans les confondre, en leslaissairl 
résoodre par ceux qui sont comptuenls; ainsi, 
le travail imUistriel est org.ani.«é par les corpo­
rations associées qui se forment sous ses aus- 
picac, oti qui viondront s’ y raiigei^ 

tîi» ouw ant des bazar<ls,elle organise le com - 
mepoe ; •

EÎTcorgStiiselecréiliten commanditant toutes 
tes associations et corporations de travailleurs;

Elle organi.se el multiplie le capital par l’ émis­
sion de son papier;

Elle détruit les abus ilu capital ancien, sans 
porter atteinte h t’exisU-neé des capitalistes el 
des rentiers gros on petits, en allouant on inté­
rêt au capital m.ais ne lui accordant j mtais au­
cune part dans les bénéûces ; enliii, elle ne peut 
jamais retomber sous la (tomiiialion du capital 
par le droit qu’elle se rési'rve de se îibéier en 
tout temps par le racluit de ses actions ;

Elle sV.st posée dans tes comlilions de pouvoir 
ré.soudre seule les questions de production (d de 
consommation , en s'enqiaratil successiveineiil 
de tous les agents producteurs, et en se i éser- 
vaiil i\D fournir à tous los l>esi<ins deSCOii.simmia- 
tcurs, sans jamais porter alteitile à la iib’“rlé, ni 
des corporations, ni des imlividus.

Klleorgaiiiso la com niiincellelnivailagricolc, 
ntnd inutile tes caisses do Secours et de l’ ié - 
voyaiico, en fondant des colonies.

. E nliii, cllen'isuud lüuleslesdoctrincs,.sociales 
par l’ iiidivisibilitédes biens et riches.ses'qu’il io  
possède.

Ibroiis-nousqueteiidiiiità mnltiplier à l'iiifini 
.la production en toute cliose, cl[e éteint le pau­
périsme conire lejiuel tons les efforUs olliciels de 
l’ Elatsoiit inquiissanls ;

Qu’elle reporte le trop plein desville.s vers les 
campagnes et lé travail agricole;

Qu’ell<̂  supprime la criminalité el les deux 
tiers de.s m.iladies, en siippiimanl la misère.

I-A SOCIlirrÉ UNIVERSEIXE EST TO U T 
I.E SüCIALIS.tie.

Il ii'y a pas une conception juste, pas une 
idée vraie, pas un sysiènic raisonnable , ni un 
plan praticable, qui, mis à sa place dans ce cà- 
did!générul,ne puisse se développer librement cl 
plus complètement qu’en restant à t’é ta ld ’isole- 
ment, qui, tôt og  fard,produira un antagonisme 
fatal entre les enfreprises repos-int slir l’associa­
tion-, le socialisme prétendu pratique a déjà 
plusieurs papes infaillibles, parlant des schismes 
et des bérésie.s;nous connaissons, à Paris, une 
petileéglise quis’est octroyée le droit débaptisé 
lesassocialions, sacrement sans lequel il u\r a 
pas de, salut,  ̂ comm e chacun sait. A Dieu ne 
plaise que nous venions atijourd’bui préi-her 
une fiisiuu généraje, adhoc, de.s clic fsd 'É co le . 
des doctrines fit de projets; non, celle  fusion est 
impossible, et elle serait fatale au .socialisme , 
car elle no pourrait s ’opérer qu’ au moyen Je 
couce.ssiü)is réciproques, et,en  socialisme com ­
me en religion, un ne peut faire de conce.ssioi'is 
qu ’aux dépeus de la foi, et sans la foi plus 
d’anlciir. plus de coiiliance, le déeourage- 
roeut; non, encore une fois, pas de fusion; 
maiS; chacun des idans socialistes, tout en 
conservant son caractère propre, peut faire 
partie d’ un grand tout, qiiiétablirail la solida­
rité la plus complète entre toute les IciUatives 
d ’association, solidarité qui ne pcrm ciirail pas 
qu ’ une seule d'entre elle.périclitàt ou disparût.
Car chaque échec iodividuel retombe de loin 
sou poids sur la masse qui n’en peut ; mais. On 
peut voir que la direction de la Sdciélè univer­
selle (Commission délibèralrice ) n ’est qu’ une 
•sorte de congrès pennaneot, composé de toutes 
les capacités connues, et que chacun des mem­
bres de ce  congrès peut toujours faire préva­
loir ses idées si elle sont bbnnes. La romiation 
des comités spéciaux qui pcrmel aux citoyens 
versés dans les mêmes connaissances de tra­
vailler de concert au perfectionnement et à la 
direction d’ une grande fonction sociale fera 
nécessairement coiinarire des talents et des 
aptitudes qui ne sont pas même soupçonnés 
par ceux qui les possèdent. C’est, en un m ot, le 
travail parcellaire applitpié à la d irection , mais 
celte division des fonctiofts a cet avantage 
qu ’elle permet à un seul individu d ’exceller 
dans plusieurs fonctions, s’ il en est susceptible. 
Nous soumettons notre plan général à l'appré­
ciation des hommes compétents e l nous atten­
dons leur jugem ent e tleur adhesion, car nous 
désespérerions peut-être de notre œ uvre, si 
dans un temps peu éloigné, elle n'avait pas su

réunir des capacités en .quantité .-îiiffiiarite pour 
la conduire à bonne fin.

Les fondateurs île la Société universelle ont 
dü, eus aussi. se paria^tr les pouvoirs, mais ils 
altendeut avec empreSisernent le moment de les 
déposer lians des mains plus hahiles, et ils sont 
cotivainciis que c'e.'l l.i le cache: de toute iristi- 
luliori vr.liment démocratique et .snciale.

Si, au début de rcxercicc  élccloral et des 
inslitiitanis socialistes, il se trouva des cilnyens 
dans la nécessite de s'élue eux-mêmes, ils ne 
peiiVcjil .-.e ikniBcr qu'iiii mandai temporaire, 
et pour le temps slricleincnt iiéce.ss.aire pnor 
Cüiiduiie l’irtivre k bonne fin. P.irtanl de ce 
principe, la Société universelle n’est à personne, 
elle est à tous.

Rien ne peint mieux iioli e faiblcs.se que ces 
quallficalmiis/fl sociêlè Pierre, association Paul, 
le socialisme Jacques, com m e si des bonime.s 
pouvaient vivre là où  il y a des principes, et si 
Pierre, Paul Ci Jacques étaient pris du choléra 
t't enlevés en deux heun-s. rhumanité devrait 
donc prendre le deuil el le progrès s'arrêter. 
Non ! rien n’ est durable s’ il n'obtient le concours 
de tous; voilà la dômocratie.

Examinons en outre ce qui arriverait si une 
large institution n’obtenait ce concours général. 
On com pte en France mille professions environ. 
C’est Ireiite-cinq mille indivuliis pur prufession. 
Cos Irente-eiiiq mille individus habitent qiia- 
ranlc-deux mille centres de population. L’or­
ganisation sociale se produisant par empirisme 
à bàlon-s rompus ciirame elle l’a fait jusqu’à 
présent il y jurait d ’abord mille Codes pour les' 
mille professions, ensuite qiiarantc-denx niilh' 
variétés dans chaque profe.sslon, ce qui ferait 
quelque chose comm e cinqiwiite millions de 
conslitulioiis, statuts, règlements, la plupart 
en oppcs'tion et en conlradiclion les uns avec 
les autres, se détruisant le.s uns les autres La 
pins infernale bililiollièqiie de jurisprudence ne 
serait que de la Saint-Je.m auprès de oet amas 
-le lois sans nom, .sans corrélation, sans lien, 
qui- la vie d ’un homme ne suflirail pas pour 
énumérer.

Où est le socialisme 1 vous demandent à cha­
que instant ses détracteurs. Si rions lépomtons 
toujours : il est p a r to u t . on concluiTa qu'il ii’e.st 
nulle part; ou accuse les chefs d 'école de e'êire 
pas d'accord e l on ricane ; formons un eongrès 
et le rire cessera ; les conciles .seuls ont 'f.iit le 
succès du éalholieism e, ne l'oublions pas; pen­
dant que tes eiîiperems romains jetaient les 
chrétiens aux bêtes du Cirque, quelques-uns 
d'entre eu x , réunis en e .iiic ile , [Misaient les 
règles pour, ceux qui devaient échapper .iu 
nias.iiicre codim e pour ceux qui ii'éljjientpas en­
core nés.

Les décisions ri’étaienl pas toujours prises à 
i unanimilé dans les conciles, la loi -les majorilès. 
que nous n'arons pas ineenU'e , décidait des ques 
lions. Tant que les socialistes n’en feront pas 
autant, ils sont destiue.s à servir de .sujets à 
Chain et .à Dauniier, c l  cepeuilanl ta qiicsiion 
re.sle pendante et sans solution; d on c , selon 
nous, le seul et unique moyen d’accelér-T la 
solution est de rallier tons les socialistes a une 
nstilulion iiniijuc qui laissant, à cliacrn  d 'eux 

le droit de faire prévaloir .ses idées, en I.-s faisant 
garantir par ses collègues. C e.si l'associai icn 
des savants que nous proposons, en la pi êch.ml 
pour les autres, nous croyons qu ’il si-rait lion 
qu’ils en donnassent l’exem ple; nous n’asons 
espérer d’arriver à uii résultat si désirable. On 
prendra, sans doute, notre proposition pour un 
conseil [irélentieux et insolite, nous en serions 
prnfondéinetilaffIigé.s.Jusqn'à ce que notre idée 
d aujounl’hui soit réalisée sur une, plus v.iste 
échelle el sur un pian sans doiiie jilus savant, 
nous ne cesserons de nous adresser à ceux qui 
nous ont compris jnsrpi’à présent, au peuple, à 
qui nous u avons plus qu’à faire ce raisonne­
ment : Peut-on organiser et avoir droit à ce 
qu’on ne possède pas? Non. Dans l’étal acUiel 
des choses, le iravail vous apparlituU-il? Non. 
évidemm ent; s'il vous appartenaitla question 
serait (raiiclièe-. vous appartenant, vous vannez 
droit naturellement et vous [xturriez l’oigaiiiser 
à votre gré.

niais le Iravait Do it  vous  appartenir, carie  
travail, pour vous, c ’est rexisteuec.

Il y * deux nioyni.s de so le procurer- 
Pttmier- u o j en. üépAssédor violemment les 

détenleursdesinstriimcnsdu travail,c'esl-à-diro 
YwliT. Jamais le peuple n’a voulu de cc moyen-là. 

Deuxième, mo.ren. Acquérir légalement et

prompiemcnt, ,avcc du Iravail, des instruments 
de travail. Voulez-vous do celu i-là? Oui, 
n’est-ce pas. Eh bien ! ihi f-metionnement de la 
Société universelle résultera, pour les travail­
leurs, ta possession des instruments de travail ; 
alors, pos.sôdant le Jravail, vous aurez droit au 
travail et vous organiserez le Iravail qui, dès lors, 
sera assuré, la misère aura disparu, et cela 
sans ta moindre petite révolution, sans la moin­
dre violence, tout par l.i justice et b» légalité-

II. L.

Il s est fünué à Paris, dans los pTeniicr.s jours d 
mars 1848, une sociéiè de (ravaillcurs sons le tilre 
de Société iiniver-selle.

CpHo société est parlioulièreinent économique el 
pliilaii tropique.

Sou but, dans lepréseni, est devenir en ablc .aux 
travailleurs en général, non par l’uugiiH-nlalion im­
possible des salaires, ni.ais par une rétluclion du 
prix sur les objets de première nécessité, c ’est à- 
dire sur les objets relatifs à la nourriture et an 
vêlement, ce qui serait, en effet, réc|uivideiit d’une 
augmciitatiou de salaire.

Son but, dans l’avenir, est de créer des élabli.«se- 
luenls philantrujiiqne.s pour servir de retiaiie aux 
infirmes et aux vieillards. Ces él.'iblis.semciils au­
raient pour base priiicijiale ragriciiltiire.

La Sociclé a deux moyens à employer pour rén- 
liser relte inq-rorlaiile entreprise : le jiremier estli 
formation lente, mais certaine, d ’un,capital ?oeial, 
formé au moyen île versements uieiisuds de 80 cent. 
Ces faibles versements pernietlcnt à tons les travaü- 
b-iirs de concourir à ta formation duc.ipilal et par­
lant à la reiili.salinn de celle oeuvre pliibintropique. 
Celle mesure a encore une grande poi lée morale, 
c ’est de donner à la Société un eachot d'œuvre d’u­
tilité publique, résultant du eoiiconrs de tous, qui 
fevii (]ue lis bienfaits des établi.ssements fomiés par 
la Société ne pourront jamais être a.ssimilés aux 
ctiibh.ssi-mculs de charité proprement dits. 'Le 
dnixième moyen qu’elle vent employer est de faire 
un .ippel à tous les rcenr.s généreux qui, favorisés 
-le la l'ortime, n’atfendcnt queroceasioii favorable 
de faire le bien. ■

C est donc an nom de rinimanilé entière el du 
repos de notre chère patrie que la dirretion de la 
Sntiélé nniverscllesupplie lc.« riches de lui venir en 
aide dans une erfrepri.se aussi s.aintc; e.ar il est in 
(lispensablu de donner .iiix classes soiiffraiiies la 
conviction que les heureux du siècle sont sensibles 
a leurs malheurs, qu’ ils s'occupent avec sollicitude 
<le eberclier un remède à lenra maux, et que du 
moment où le remède c.xt trouvé, les sacriCecs ne 
routeront pas à ceux qui possèdent les moyens de 
venir au secours de leurs semblables.

Ce moyen, qui nepeut manquer de produire d’îm

dans les classes aisée.s Je puissants auxiliaires d, 
l’amour de l’ imuiaiiiie saura bien rapprocher 
distances.

La Société univcr.selle obtient alors les plus m 
gniriques résultats eu réalésant immédiatement j ,vieilla 
bienfaits qu’elle promet, par des ccooom ks joum lireprov. 
liè r« , et prouvant en outre .aux familles des travj ^adultes 
Icur.s que leurs .souffrances trouvent un écho «y,, ... ----- il» •• ••
pathique et géucrcnx dans le cœur des clisses ^ j,liserp;

iebessesvées de la Société. jk»- ---
La S-iciété niiivorsclte, disons-nou.s. peut fai, rjduellei 

comprendre aux travailleurs, I '’ que la iuiiic el ,eodicité 
violeiire n e peuvent produire que de funestes et J, f,vaiUeui 
Sü.slrcux résultats; 2* établir des sentiments de gr a travail 
litude et de reronnaiss.anee entre lev clas-ses de 
Société.el enfin fermer à jamais l'ère des disscnsioi 
civiles et des révolulinn.s.

L.I Société universelle repose, nous osons le pn 
■lamer, sur dev liase.s .admirables : le dévoiiemen 
l’amour, la rrcoiiiiaijsance et la fraternité. Elle 
doue résolu cet important problème de nol 
époque :

F.aire p.irliciper équitablement le tr.availlcnr dm 
les bénéûces el le bien-être que réalisent son Iravs 
et .son talent; — équilibrer les influences; —  lu 1“ ' 
a.ssfz étroitement lou.s lesînléréts pour que les ricbi
et les ouvriers aient constamment le même but ; - “ 
marcher pacifiquenieiil à une rénovation utile; • 
faire naître de.s idées de conservation, d’ordre 
d'économie parmi les tr.waillenrs; —  améliorer!
.sort des ouvriers s.ans faire tort à ceux qui possi
dent; — enfin, éviter à tout jamais ces luttes rit 
sastretises qui eulruvent tout progrès et ne husseï

inq pou 
Art. 8 mères.

après elles que le deuil, les regrets, la misère cl 
dése.spnir.

Telle e.st donc l ’œuvre en vue de laquelle la So 
ciété uiiiverselic a été fondée, et qu’elle prc'loii 
réaliser, si tous les véritables amis de l,i justice 
Je 1 huiimniié veulent bien lui venir en aide.

Car elle oeul établir entre tons les hommes de 
rapports Je oe'rilé et de justice, certaine que to 
le reste leur sera d^niié par surcroît.
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ST A T U T S
DE I,.\ SOCIÉTÉ Ü.NIVERSELI.E.

 ̂ tnts f r  
net de 
Art. a 

I linalive 
«üvent 
Art. 1 

«luinatj

. . . .  Art.
L  tm nui liiiit cent quarante-neuf le dix-joit à li 

neuf février,
Entre los sonssifjnés :
S asm er , Piorre-François, rciUior n ie  du 

faubourg Saint-Antoine, iP 309.

'action 
ctiuu P 
Art. 1 
premi

Dromiro, Louis, polisseur en orfèvrerie, j

menses résultats, permettra aux fondatnirs de la 
.société universelle de répandre d.ins I.t m.isse l’es­
prit de reconnaissance , de eonrorde cl de sympa­
thie pour ceux qui. du sein de l ’abondance et du 
eomfoit, ne négligent jamais de seconder par de gé­
néreux .sacrifices les fondatiims qui sont en réalité 
de nature à soulager les maux de tous ceux qui 
souffrent et auxquels on a fait entendre trop long­
temps que l ’égortnie avait glace ions coeurs, maxi­
mes impies et meiKsongèresqiii ne laissent à l ’homme 
que le désespoir et la haine de ses semblables, cl 
dont U Société uiiiverselh: dclriiira eerlaiiiemenl 
tes fiineslcs effets.

Conformément an plan qu'elle s’esi tracé, la So­
ciété universelle va ouvrir inmiédiateinent de.s ma­
gasins c't bazars qui fourniront aux travailleurs, 
sans falsification aiienne et aux prix les plus modé-- 
rc*, les objets de première nécessité (nourriture et 
vêlem.-Bt). —  Usera fait, en outre, à chaque consom­
mateur remplissant s.i souscription de .50 ceiiL p.ir 
mois, line remise de 10 p. 100 en espèces, et eba 
que jour, an moment de rscqiiisition, celle remise, 
qui s’élève en moyenne à 25 eeiit. par ménage par 
jour, produit par mois une économie effective de 
7 fr. 50, ou 90 fr. par année par ménage, et cet 
énorme .avantage s'obtient au moyen d’un verse­
ment de 50 centimes par mois, ou 6 fr. par an.

On conçoit facilement que h  Société a du aban­
donner au consommateur les bénéfices qui .se réali­
sent ordinairement sur ees sortes d ’objets. Les ver­
sements mensuels sont alors destinés à couvrir les 
ilcpeoses et les frais généraux de l'entreprise, dont 
l’emseaibU cependant doit encore laisser quelques 
bénéfices qui. sagx'mcnt admioi.strés, pcnuctlroiit 
dans l ’aveuir de créer les ^̂ rancles iustitulions de 
pnh-oyaiiee douttil a été p.irlé plus haut. JVIais, duus 
l’esprit des fondatesrs, l ’époque du ces admirables 
fondations doit sc rapproeliir <iu point de départ, 
eouvaineus <ju’ ime œuvre aussi iuiporlaiilc trouvera

rue Basfroid, n" 10.
Twtaim. Jean, docteur fin médecine, Inni 

Icvard de l'IJôpilal, n'’ 54.
Douvry, Jean-Baptiste, fabricant, nieB.is- 

fi'oid, n'2 Lis.
Greket Louis, raciuiisier, vue de CoUe. 

n" J 3 .

SoRET, Joseplt. propriétaire, rne de la 
Ferrière, iT28.

Lety, Abraiiam, niarclian.l, rne du fau­
bourg Sainl-Aiitoiiie. n“309.

Piiiur, Auguslia-AïUoiiic, él)énisle, mo 
■MotifTetai'd, ii" 244.

Bocrpel. Eugène, meiuiisior, rue du Paon 
Saint-Victor, n‘’ 12.

Jacqu-:t , Jean-Gaspard, professeur, rua 
Mmiffelnrd, n° 123.

D’une part ;
Et tons mi\ qui a-lliércrnnt .aux presen 

tes par la souscription d’actions dont il \a 
être parlé.

D’autre part,
A  été convenu  et arrêté ce qui suit. 

CHAPITRE PREMIER.
F O R M A T IO N .— OBIKT D £  L *  SOCIÉTÉ. -----SA N A T O R E .

Art. 1er, R «st formé par ces présentes, à Paris
sous la dénoiulnnllon de Société iinioerseUe, une [ui ri
Société ayant pour objet de régulariser le traviii. 
dans toutes les branches île l ’ industrie en gé.iural, 
et d’éqniUbrer U production avec la consomma­
tion,

Art. 2. La Société universelle est en corauiandiic 
par action.s.

Art. 3. Ladite Société est à la fois oommerdale, 
iodeslrielle , agricole el philanliopiquc.

Elle pourra donc embrassiT toutes les iodustric.i. 
entreprendre toute espèce de commerce, en un mot 
te livrer à Imite rsiiècc Je Iransaclion et spéculation.
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J* conformant à la Ini; elle devra snitoiit fonder 
jj esploitatioas d’agricuUurc, afin d’organiser le 
riail agricole, ainsi qu’ il sera expliqué à l’art. 90. 

itilj par ce moyen créer des maisons de retraite pour 
vieillards, les infirmes et les orphelins , sous le 

reprovisoire de Colonies agricolesel induslridles 
'adultes des deux sexes.
Art. d. Le but de la Société universelle est de 

â  baliser par le travail et l'intelligence une masse de 
ifbesses .suiTlsantes pour lui permettre de procéder 
rjducllciucnt à l’extinction du paupérisme et de ia 
leadicité, à réducalion et à la inorjiîi.sation des 
jvailleurs, par l ’organisation rationnelle et radicale 
g travail.
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criAPrrRE ii.
CAPITAL. — ACTIONS. — ÏOMS d’eCHANUE.

Art. 5 .1..e capital de la Société sera illimité ; mais 
est fixé provisoirement à la somme de us milliard 

inAKCS, divisé en trois séries d’actions, savoir : 
Art. 6. Une première série de deux millions d'ac- 

dis de cent francs, dites actions de fondation.
Ce.s actions sont purement honorifiques, c ’est-à- 

Ire qu elle ne rapportent aucun intérêt et que le 
ipilal qu’elles représentent est aliéné totalement 
•nr les souscripteurs. La possession d o ces actions 
eut seule conférer le titre de Sociétaire.
Art. 7. Une deuxième série d'actions, dite d’ £ -  

orgue, composée 1” de deux millions d’actions de 
tnt francs, et 2“ de huit millions d’actions de 
àffl-cincj francs.
Les actions d’épargne produii-ont un intérêt de 

iaq pour cent l’an.
Art. 8. Une troLsième SLTÎe d’actions dites immo- 

ilières, composée l® de un million î ’aciiorw de 
tm francs', 2" do six cent mille «riions de cinq 
enlj francs. Ccsaclions produiront un intérêi aii- 
ael de trois et demi pour cent.
Art. 9 . Les actions de la pTcnrilère série soDtno- 

linalives et personnelles, c ’est-à-dire qu'elles ne 
«uvent se transmettre.
Art. lO. Lci actions de la deuxième série sont 

siuiiiatives et peuvent se transmettre.
Art. 11. Enfin les actions delà troisième série sont 

a porteur.
Art. 12. Nul ne peut faire partie de la Société, 

lit à litre de travailleur ou d’employé , soit à litre 
's ionnaire commanditaire, s’ il ii’a son.scrit uoe 
tliüu personnelle de fondation en son nom.
Art. 13. Le versement du capital des actions de 
première série peut s’opérer par fractions et aux 

[wquc.s qui conviendront le mieux aux souscrip- 
airs. Néanmoinsleuiinimum de chaque versement 
etc fixé à cinquante cculi.nespar mois.
Art. 1-i. Le versemcntdii capital des actions des 

tuxièine et troisième séries peut s'etfectuer par 
nquiéme; maïs il est facultatif aux souscripteurs 
remplir le moulant d'une ou plusieurs actions en 

■ seul versement.
•Art. 15. Les actions de la deuxième série, dites 

tuons d’épargne, ne peuvent être souscrites que 
r les travailleurs et employés de la Société , sauf 
nas prévu à l ’art. 17.
Art. 1 6 . Les actions de la première série peuvent 

Ire souscrites par tous indistinctement, ainsi que 
files de la Iroîsième série.
An. 17. Il pourra cire délivré pour un million 

sciions de la 2* série à n’importe quel souscripteur, 
ISIS seulement pendant la première année, à partir 

la date des présentes; passé ce délai, l’ art. 15 
vra être exéenté suivant sa teneur.
Art. 18. Les actions des deuxième et troisième 

fries ne portent d'intérêt qu’à compter du jour du 
frsrniciit du complément du total de l’ action.
Art- l9 . Les actions de la première série sont 
igibles en espèces; les actions des deuxième et 
lisiènie séries peuvent être indifféremment payées 
espèces ou en marchandises.
Art. 20. Les actions des deux premières séries 

ruvent être émises aussitôt que la Sociétéseraeoo- 
‘tuée légalement.
Les actions de la troisième série, dites immobi- 

*res, ne peuvent être émises qu’au fur et à mesure 
e ta Société universelle aura acquis les immeubles 

|fi représéiiterout le capital et les intérêts de ces

Art. 21. Les actions de la Société universelle ne 
'Onent droit à aucun dividendcj ni à aucune part 
■ns les bénéfices, la masse de ces bénéfices devant 
fc consacrée à la foudaiion des colonies «sricoles. 
An. 22. Après l’acquisition de chaque immeu- 

il sera émis des actions de troisième série pour 
IC somme rcprés>‘ntant les quatre cinquièmes du 
ut d’achat de cet immeuble.
Art. 23. L'émission de ces actions aura lieu dans 

'•rdcc dc.s souscriptions ; la désignation, le prix et

un extrait de l’acte d’achat seront inscrits au dos 
des actions garanties par c«l immeuble.

Ari, 24. Dans aucun cas, il ne peut être porté 
aucune atteinte aux droits des actionnaires consi­
gnés au présent acte.

Art. 23. La Société universelle se réserve le droit 
de racheter les actions de deuxième et troisième sé­
rie, lorsque la commission délibéralnce (I) aura 
jugé celte mesure nécessaire aux intérêts de la So­
ciété.

Art. 26. Le remboursement aura lieu au pair, 
que les actions soient restées au pair ou qu'elles 
soicrit tombées au-dessous du pair.

Art. 27. Riais si, au jourdu rachat, les actions ont 
acquis une valeur au-dessus du pair, la Société sera 
tenue do rembourser aux porteurs la voleur de leurs 
actions au taux du jour où s’ opère le rachat.

Art. 28. Quant aux actions de la deuxième série, 
faisant partie d'un million de francs, qui aura pu 
être émis en vertu de l’art. 17, le rachat ne pourra 
s'opérer qu’ après l’espace de cinq années, à comp­
ter du jour de l'émission, à moins qu’il n’y  ail con- 
seiifcment des dcux'parties.

Art. 29. Il sera créé des bons d’échange de cinq, 
dix, vingt-cinq, cinquante centimes, un franc, deux 
fl'., cinq fr ., vingt-cinq fr., cinquante fr., cent fr., 
cinq cents fr. et mille fr . , pour les sommes qui se­
ront déterminées par la commission dèlibératrice, 
dans la mesure des hesoin.s de la Société universelle.

, Art. 30. Chaquesociétuire pourra se procurer ces 
bons contre espèces, dans les bureaux à ce destinés, 
situés dans chacun dc.s bazars de la Société, et don­
nera droit aux sociétaires à une remise effective de 
dix pour cent.

Art. 3 l. Ces bons d’échange seront reçus pour 
leur valeur numérique dans tous les magasins et 
bazars de I,i Société universelle.

CHAPITRE III.
PEnSOSHEL.

Art. 32. Le nombre des sociétaires est illimité.
Art. 33. Chaque sociétaire est porteur d’une liste 

immatriculée, à l’effel Je recueillir des adhérents à 
chacun desquels il est remis une liste semblable fî 
pour le même usage ; cet engrenage de listes a pour 
but de relier entre eux tous les groupes et de facili­
ter le recouvrement des versements mensuels.

Art. 34. Chaque porteur de listes perçoit les coti­
sations des personnes portées sur sa liste, et il en fait 
mensuellement le versement entre les mains du tré­
sorier de sa circonspection, et il doit opérer son 
versement personnel entre les mains du porteur de 
la liste sur laquelle il est porté , de sorte que chaque 
porieur de liste ne fait pas partie intégrante, soii.s 
aucun rapport, de la liste dont il est porteur.

Art. 35. Chaque subdivision, série ou groupe, 
doit ouvrir des conférences pour la propagande so­
ciale et l’enseignement des droits et devoirs des so- 
ciétaiies en tout ce qui est relatif aux affaires de la 
Société 'iniversellc,

CHAPITRE IV,
AOHINISTBATIOX.

.Art. 36. La Société universcllo sera ailmiiilsirée 
par une commission dite délibératrice, composée 
comme suit :

J® Des fondateurs souss'gnéset de ceux qui pour­
ront être admis en vertu de l ’art. 37 ;

2" D ’un dé-légué an moins et de deux au plus par 
subdivision , suivant les art. 4 l , 42 et i3 .

Art. 3 " . Le nombre des fondateurs ayant pris 
part à la discussion des présentas est de trente, le.s 
nom.s des vingt complétant ce chiffre seront inscrits, 
à litre de fondateurs , dans les actes additioneU qui 
seront annexes «ux présentes, conformément aux 
art. 169 et 170, lorsque les fondateurs soussignés en 
reconnaîtront l ’tirgence : toute initiative leur est ré­
servée à cet égard.

Art. 38. Les fondateurs soussignés sont de droit 
administrateurs de ia Sodéié et forment, conjoin­
tement avec les délégués des subdivisions, au fur et 
à mesure de leur nomination, la conunUsiou déü- 
beratriee.

Art. 39. La conrmisslon délibératrice est seule 
juge du moment où la Société doit commencer ses 
operations.

Art. 40. Les fondateurs soussignés, ainsi que 
ceux qui restent à désigner, suivant l’art. 37, ae 
seront soumis à la réélection qu’à la fin de la pre­
mière année entière qui suivra la foodaüon de la 
première colonie agricole.

Art. 41. Il ne peut être élu de délégués dans une 
subdivision, si elle ne se compose de cinq ceots so­
ciétaires au moins.

(ri Mol êe eonventiim adopté par les fondateurs.

Art. 42. Aussitôt que le nombre des sociétaires 
d une suiidivisioQ aura aueiiil le chiffre de vingt 
mille, la siidvisiou iionimora deux délègues.

Art. 43. Les délégués des subdivisions seront réé­
lus tous les trois mois, autant que le nombre des 
sociétaires de la subdivision n’aura pus atteint le 
chiffre de deux mille ; mais aussitôt que ce. chiffre 
sera atteint à l’époque de l’élection, les fonction? 
se coniinucronl jvi.squ’à l’époque des électioDs gé­
nérales qui auront lieu tous les ans, du 20 au 31 dé- 
eemhre, pour entrer en fonctions le T ' jauvief 
suivant.

Art. 44. A partir de rélectioii générale de la pic- 
sentc année, le.s délégués des subdivions coiupor- 
tiiiit deux mille sociétaires cl au-dessus seront uoin- 
més pour deux ans; mais la moitié des delegués 
formant la romniissina délibératrice sera soiiinise 
à la réélection tous les ans : ainsi la moitié des dé­
légués en fonction à l’époque des élections gene­
rales de 1850, sera soumise à la réélection ; l'autre 
moitié n’y  sera soumise qu’en ■1851 et ainsi de suite.

Art. 45. La commi.ssioii délibératrice décidera, 
dans le courant de la première année qui suivra la 
publication des présentes, les moyens <à employer, 
pour déterminer ceux des délégués qui devront être 
réélus en 1850.

Art. 46. I..6S élections ti imestiielles des délégués 
des subdivisions,necomport.mt pas deux millesocié- 
liiires, devront coïncider en fin d’année avec les 
élections générales.

Art. 47. En cas de mort ou de démission de un 
ou plusieurs délégués, il sera imiacdiatement pro­
cédé à leur remplaoeniciit.

Art. 48. L’adiuiuistralioo de la société composée 
des fondateurs et des délégués,appelée pour le ino- 
inenl coiuiuission délibératrice, pourra prewlre 
par la suite le titre qui lui conviendra.

Art. 49. Chaque subdivision peut i  chaque Ins­
tant révoquer scs délégués. Cette mesure e.xirémc 
ne peut être prise que si elle est appuyée par plus 
des trois quarts des électeurs inscrits à l’époque de 
la demande en révocation.

Art. 50. Dans celte position, le conseil de subdi­
vision, devra iminédiatemeut faire part de celte dé­
cision à In comnilssion délibératrice qui devra faire 
prendre toutes les mesures nécessaires pour procé­
der à une nouvelle élection.

Art. 5 l. Le délégué révoqué pourrait être réélu.
A rt.52. La commission délibératrice, aussitôt la 

publication des présentes et tous les ans, du 20 au 
30 juin , élira un comité directeur, composé de trois 
de ses membres,'à la majorité absolue des suffrages, 
ce comité a pour mission d ’exécuter les décisions 
prises par la commission délibératrice.

Art- 53. Le comité directeur, qui sera élu immé­
diatement après 1.1 publication des présentes, res­
tera en fonction jusqu’au 1*' juillet 1850, époque à 
laquelle doivent entrer en fonction chaque année 
les nouveaux comilcs.

Art. 54. Le comité directeur aura un secrétaire, 
pris dans le sein de la commission délibératrice et 
choisi pur lui.

Art. 55. Le comité directeur, quoique nommé 
pour nu au, peut être révoque par la commission 
dclihcrali ice, qui pourvoirait immédiatement • son 
rcmphiceiiient. Celte mesure ne peut être prise qu’à 
une majorité supérieure au.x trois quarts des voix.

Al t. 56. Le comité directeur peut proposer à la 
sanction de la commission délibératrice toutes les 
mesures qui lui paraîtront utiles.

Ail. 57. Dans les cas qui lui paraîtront d’ur­
gence, le comité directeur peut mettre à exécution 
les mesures qu’il jugera nécessaires et il devra en­
suite les soumettre à la sanctiou de ht commission 
délibératrice.

Art. 58. Le comité directeur instituera autant 
de comités particuliers qu’il y  aura de spécialités 
dans l’ administration générale de la Société. 11 
nommera, en outre, le president de chaque comité, 
qui prendra le titre de cnmiuissairc-gcnéral, auquel 
s’ajoutera le nom du comité.

Art. 59. 11 est facultatif à chacun des comités 
directeurs pendant cinq an.s, à partir de 1a publica­
tion des présentes, de choisir son .secréwirc parti­
culier et les commi.ssaires généraux, soit daua le sein 
de la coinmissiou délibératrice, soit au dehors de 
la dite commission.

Art 60 Passé ce délai, le secrétaire et les com­
missaires-généraux devront être pris dans le .sein de 
la commission délibératrice.

Art. 6 l. Le comité directeur peut, en outre, 
nommer des sous-comités teoiporaires pour les af­
faires qui lui paraîtront urgentes.

Art. 62. Cc3 différents comités relèvent tous du 
comité directeur.

Art, 63. î-e conimissaire-gcuéral de chaque co­

mité est responsable de rexcculion des ordres du 
comité directeur, qui ne fait qu appliquer les déci­
sions prises parla commission délibératrice.

Art. G4. Le comité directeur a le droit de révo­
quer le comiiiissaire-général et tout ou partie du 
personne! d’on cniuité spécial, lorsqu’il est con­
vaincu que l'esprit de ce comité est eontraire à la 
marche que lui, comité directeur, veut Imprimer 
aux affair<-s, mais il est tenu do justifier de la né-ces- 
silé de celte mesure envers la commission déübéra- 
trice.

Art. 65. Le comité directeur peut appeler dans 
son seiu un ou plusieurs cominisiaires généraux, 
toutes les fois qu’il le jugera nécessaire ; la réunion 
d'un on plusieurs commissaires generaux avec le 
comité directeur, prendra le titre de Grand-conseil.

Art. 66 Le uoiiibre des iiienibrcs de chaque comité 
sera dctCTiuiné pur le comité directeur, d’après l’a­
vis des commissaires généraux, en raison de l’ ira- 
poi tance des opérulious de chacun de ses comités.

Art. 67. Les règlements de la Société Universelle 
fixeront les titres hiérarchiques des membres des co. 
mités spéciaux.

Ai't. 68. Le comité directeur est chargé de toutes 
les opérations dti ressort des comités spéciaux qui 
ne Minl pas encore fondés.

Art. 69. La commission ddibératrice choisira 
dans son sein un gérant qui aura seul lu signa|ure 
sociale.

Alt. 70. 1..C gérant esté chaque instant révoc.-iblc, 
mais celle mesure ne pourra être prise qu'à une ma­
jorité supérieure, aux trois quarts des voix.

Alt 71. En cas de mort, de démission ou de re'- 
vocatloii du gérant, la cumniUsion délibératrice 
pourvoira immédiatement à son rcinplaceaieiit et 
chargera le comilé directeur de l’ exécution de tou­
tes les formalités voulues par la loi. ^

Art. 72. Il sera adjoint au gérant un secrétaire, 
qu'il choisira sur une liste de trois noms, qui lui 
sera fournie par le comité directeur.

CHAPITRE V.
CIBCO.NSCSIPTIONS SD -'U N ISTB STIV ES.

Art. 73- I-a Sociélé universelleeiohrasss le glebe 
entier dans son action. Chaque nation prend le tilre 
de VBOVixcE, a i ajoutant à <x titre le nom de sa sa - 
lion.

Art. 74. Chaque province est partagée en divi­
sions, subdivisions, séries, groupes et sections de 
groupe au besoin, en sc vonfortuaiit aux ciieoii- 
scHptioos administratives du pays.

Art. 75. Pour la FraiK-c, on compte ;
1 ' Une division par départemeut;
2° Une subdivision par arrondissement;
3° Une série par canton ;
ù® Un groupe par commune.
Les groupes pourront au besoin se diviser en 

sections.
Pour Paris et les villes comptant plus'ienrs sub­

divisions ou sériés, « î coo.pie uue série par quai lier 
et un groupe par rue.

Art. 76. Pour les circon.sciiptions où il y aura 
des colonies agricoles, les chef-lieux de divisions, 
subdivisions et séries seront établis dans les colo­
nies agricoles les plus rapprochées du centre de la 
circonscription, ou dans celles qui seront le plus à 
proximité des grandes voies de communication.

C’est à la commission délibératrice qu’il appar­
tient de fixer le siège du chcf-licu.

Art. 77. Dans chacune des divisions, subdivi­
sions, séries ou groupes de la Société, il aéra créé 
un conseil d’ailiuiolslration pour gérer les affaires 
do la Société dans la localité. Chacun de ces conseils 
doit ouvrir des conférences, convoquer des ü.sseiii- 
blées des actionnaires quand besoin sera, et prendre 
les mesures nécessaires, pour toutes les réunions 
concernant les affaires de l.i Société universelle.

Art. 78. La composition et les allributions des 
conseils administratifs des circonscriptioos seroot 
fixées par la commission délibéralrioe, et inscrites 
dans l ’acte additionnel, qui sera annexé aux pré­
sentes.

Art, 79, Dès qu’uo groupe sera formé, il sera 
nommé un comptable pour distribuer les listes et 
tenir les écritures, et un trésorier, chargé de la re­
cette de toutes les listes du groupe.

Art. 80. La commission délibératrice fera connaî­
tre en temps et lieule mécanisme qui relie les groupes 
à l'admiiiistralioa centrale.

CHAPITRE VI.
C O R PO B ITIO K S. ----  ORGANISATION I>D T B A V A I.-----B I ­

PA RTITIO N ,

Art. 81. Constituée sur tes bases qui précèdent, 
la Société universelle comntence vérilableoient, et 
en fait, à organiser le Iruvail,
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n.tii' rlinqiie division, !on sl,s  mi-mliros adlii' 
TfUK à 1,1 'Sooiplé niiiviTsi-llc et de le meme profes­
sion, sons lenir enmpte des f^miipes aiixijiiels iis 
iijipailH'uneiit, sont roiMoqnés ni as.snnLIifc géiiô- 
lali'. Celle réunion sc eonstilne en assoeiation Spé- 
eialc, nomme son bure.ni et mi eoinili d’organisa­
tion du travail d.ina la profession, qui sera eliorgé 
d’élaborer les sl.ilnls de rassoeiatiori.

An. 82 Les slaliils de eliaipie eorporaîioti as 
soriée eoiilieimeiil explicileiiieiil les règles d’apix’-s 
les'jiu'ili s le liavail sera exteulé, les pi'iic (jiii seront 
allniiés, les ealégnrii'S de talent dont la corporalioii 
voudra tenir loinple, le mode de répai lilion des lié- 
iiéfiees, et enfin towles les ipiestions spévialc.s rela- 
tive.sà la prnfessinii, eic.

Art. 83. Dans la suite, il poiiira être formé iiiio 
assorialioii des meniln’es d'une nn’iiie (iroressinii 
dans chaiine ciiroiisri iplion de la Soriété univi'r- 
sidle; Tuais res asiorialions ne seront que les aii- 
irexes des associations divisionnaiies.

An. 84. Les statuts de olincnne des rorporaiions 
ne peuvent cire dcfiiiitivcinenl a lopu's qu’api ès 
avoir reçu la sanction de la enininissinn délibéra- 
triee, qui ne l’accorde que sur le rapport favorable 
du comité des slaliiU, ainsi qu’il est pr, serit aux 
art. 122 et .suivants.

Art. 85. Les slatiit.s d'une professinn étant ap- 
prlliivés par la rommissioii déliliératrice. le rappor­
teur de l.a corporation pré.senle son rapport con­
cluant A la nécessité «le eoiiuiieiirer les travaux 
dons la profession.

Ce rapport doit traiter touici les (jiieslions qui 
SC rallaclieiil à ces travaux, donner tous les cliiirres 
V relatifs, et prouver : ,

1, Que le travail de la corporation donnera des 
liéciclircs, ou au moins ne donnera pas de pertes ;

5(>Qu’il doit occuper un grand nombre do Ira- 
vaiîU'iirs ,

,\vt. 8(). Ce meme rapport est soumis au con­
trôle d’un eoinilé spécial, nommé par la rommis- 
sioii ilélibéralricc; et si ci' comité admet les eoii- 
cliisioiis du rapport, elle déi'ide que le travail lioil 
■'(luiuu'iieer. si d'ailleurs rien ne s'oppose à l’exéeu- 
vioii deecUe décision.

Art. 87. Le comité directeur charge ensuite cha- 
jjue eoiuilé spécial des foncliciiis qui le concernent, 
et li s opérations commenccnl imiiiédiaicnicnt.

.Ai L 88. Toutes les opérations de la Société niii- 
vcrselle avee les corporations se feront au nom du 
président de lu corpoiatuin, qui portera le titre de 
ITé/ime du travail près la -Société iiniveisfllc.

Alt. 89. Les bénéfices nets produits par iinn cor* 
poralimi seimnt arrêtés tous les ans, et répartis de la 
iii.iiiière suivante :

La moitié de ces bénéfices est acquise ou capiuil 
général de la Société universelle ; l'.autre iiioilic est 
mise à la di.vposilioii de l.i corporation, qui aura dé­
terminé par ses statuts le mode du répaitilion qu’il 
lui a pin d’adopter.

L lU l’ lTRE VTI.
roUINlKS AÈRlCOLtS, MAI.SONS DE liETnAtru.

Alt. 9'>. I/org.iiiisaiIoii du trav.iîlcii général, de 
l’ iiidiist:ieci dncommirce.n’altciiil pas ciitiiVeim iit 
le but que la Société universelle se propose. Née de 
la synthèse de toutes les idées sociales émises jus­
qu'à ce jour, le luit définitif de la Sociclc univer­
selle est : lelionlieurdu genre liiim.iîii, rextinctien 
du pviipéri.sme et de la misère, l’aliolition des ctime.s 
par lu iiioralisation, l ’édiieafion et le bien être, enfin 
line tr.iiisfoinialion sori.-ile, graduelle et pacifique, 
bd.sée sur le droit, La cl la r.aison.

l.orsqne le Irneail scr.l organisé dans quelques in- 
dii.slries on en lionne voie de l'èlre. et que, du reste 
les capitaux de la Société seront reconnus suffisants, 
d sera procédé à l’organisation du travail .agricole.

Art 9 1 . La preinirre co/oaf’«.scr.i fondée, lorsque 
1 avoir de la Société universelle aura atteint Icchiffre 
de quatre millions de francs.

Art. 92. Les colonies suivantes seront établies, 
lorsqu il aura été dépensé dans l'industrie autant 
que ta colonie précédente aura coûté.

Art. 93. Lorsque le eapilal général sera plus que 
suffisant pour les hesoin.s de.s industries et profes­
sions, il sera étaliTi le plus grand nombre de colo 
nirs po.ssible.

Art. 9*. Pour procéder à l ’établissement d'une 
coloiiie , la Société oehèle le domaine où elle doit 
être fondée; les premières doivent êtreéiablicsleplus 
près possible de Paris, On doit «li*isir de préférence 
les propriétés qui sc trouvent coupées par de grandes 
voies de eonimuiiicatioii.

Art. 95. L’organisation du travail agiicole a pour 
objet principal de mettre en produit les tCrrc.s in­
cultes tic U France, afin d’établiri’abond i.nee géné- 
rah'; luissi devra i-nii préférer d.ms le choix lespro-

priélcs riveraines des Inres incultes, ou celles qui en 
reiifernienl dans leur étendue.

Art. 99. Les colonies agricoles sont aussi imlcis- 
tn’eiles; il devra donc y  être établi des ateliers, 
usines ou inanuFaetures appcoprié.s aux ressources 
et aux besoins de la Iccalité, .soit cnrorc n la nature 
des produits on à la position géographique des co­
lonies, enfin, sous le rapport des coramunicatTons 
intérieures ou extérieures.

Art. 97. I.'échange des produîl.s agricoles cl iiia- 
niifaetures, soit qu’il ail lieu entre le.s colonies, en­
tre les cohmies et la Société nnivcrselle, ou avec des 
iiidividn.s, donne lieu à des transactions eominer- 
cialfs ou de négoce.

Art. 98. Los coloiiics ont !a faculté de donner 
iclle cxlciisîoii qui leur conviondra aux opérations 
commerci-iics eide négoce, même en diliois de leurs 
produit' .̂

Art. 90. Lc.s colonies agricoles sotit destinées à 
servir de retraite aux vieillards cl invalides des deux 
sexes, de pension et d’asile aux orphelins en bas âge, 
de mai.soii de santé aux .idnlles malades et conva­
lescents, à qui le séjour de lacainpagnoa été ordonné 
par les iné'decins.

Art. 100. Le personnel total des colonies est fixé 
à 2000 personnes environ, de tout âge et de tout 
sexe; si l’expérience néce.ssitaitiinciiifraetion .àcctle 
règle, c’est à la eommission déÜliératrice qu’ il ap­
partient de prendre une déel.sioii à cet égaid, sur la 
proposition du conseil aclminislratif de la colonie.

Art. l ü l . l/administralloii des colonies ne relève 
que de la commission délihéralrice cl dans les près- 
criplioiis des statuts seulement. Cependant la coin- 
mission délibératriec peut rendre obligatoire pour 
une colonie les décisions îles conseils division­
naires en ce qui touche les intérêts géiiéranx de la 
localité.

Art. l'Û2. Usera fait un appel fraternel et vnlnn- 
laire au.x adultes valides des deux sexu-.s de la So­
ciété universelle, pour aller servir et donner des 
soins aux invalides, aux malades cl aux enf.uils de 
la colonie ; chaque sociétaire qui se dévouera à ee- 
service eonsenlira à l’avance à ne recevoir aucun 
salaire |iniir ses Iravaiix jonrnalier.s.

Alt. 103, Chaque sociétaire qui se dévouera au 
service des colonies aura droit d’être : vèln, nourri, 
logé, et en général à tout ce qui est relatif aux be 
soins légitimes et reconnus iiidispensablcineiit né­
cessaires; il reçoit en outre chaque année une snimm 
en espèce à litre d'élrenif's, dont le elnll're sera fixé 
lotis les ans par la commission déliliéralrice, en rai­
son de la pio.spérilé des colonies et de la Société 
universelle.

Art. 10 4 . Tout sociél.arre qui s’ est dévoué peii- 
d.iiil deux ans an service de la colonie, y  aura 
acquis le droit de cité; il ne pourrait être renvoie 
qii’cn cas de forfaiture passible dos tribunaux et 
en ca.s de condaninalinn, ou s’ il devenait pour la 
colonie un sujet de (rouble et de désordre, par des 
infraitions réitérées aux règlemciils et statuts de la 
colonieagricole. Néanmoins une seinblable mesure, 
si jamais elle se présente, ne devra être prl.se qu’à 
la dernuTe extrémité et qu'iiprès avoir mis eu usage 
tous les moyens possibles pour éviter d’y avoir ve- 
rours.

Art. 105 Tout .sociétaire qui .serait renvoyé criiiic 
colonie, se retirerait avec ses économies e( ]v li ons- 
seau dont la composition sera fixée par les statuts 
de la colonie,

Art. 106. Le service des valides des colonies con­
siste: à soigner religieusement les invalides, les licil- 
lards, les malades cl les enfants ; de ne les laisser 
manquer d’aucun soin , de cultiver les terres de la 
eolonie et do travailler dans les alelier.s, falniques, 
usines ou mamifaclures qui s’y  trouvent, chacun 
dans la inc.siiie de ses facultés.

Art. 10/. Lhaque colonie est considérée comme 
une corporation quelrnnqiic, et traitée de la ii.êine 
manière, sous ce rapport qu’elle a ses statuts spé­
ciaux, qui ont dû, comme pour les antres nssoeia- 
lioûs, être approuvés par la commission délibé­
ra Irice.

Art. 108. Chaque colonie a un compte courant 
ouvert à la Société universelle, qui lui expédie, de 
Ibiiis ou d’autres lieux ; le personnel, les marchan­
dises, les capitaux, les insIrurncBIs aialoiics, cl en 
general tout ce dont elle a besoin,et la colutiie rend 
en échange les produits de son sol excédant ses 
besoins, tes produits de ses m.mufartures ou même 
des capitaux pour balancer son compte courant.

Art. 109. Il y a cette différence entre les colonies 
agricoles et le^corporations organisées .snu.i les aus­
pices de la Suciélé, quele.s eolonic-s s uit considérées 
comme d’utilité publique; en conséquence, .s’il se 
trouvait qu’une colonie donnât un déficit, elle serait 
maintenue quand mênie. Les colonies étant des éla-

blissemenls philantropiques et fraternels, leur exis­
tence ne peut dépendre d’aucune considération d’in- 
léiêl matériel.

Art. 1 lO. Les richesses des colonies et leur excé­
dant de produit ne peuvent être considérés par la 
Société coiniiic benéCecs nets, puisque tout l’avoir 
de ces élablis.sement.s est le résultat d’un travail de 
dévouement, dont on n’a pas payé la main-d’œuvre; 
la Société universelle ne peut donc prélever aucune 
partie de.s richesses des colonies à son profit.

Art. 1 1 1 . Les colonies devront toujours rester 
déhilrices, envers la Société universelle, de la valeur 
de la propriété territoriale sur laquelle ellesoat éta­
blies et qu’elles exploitent, et pour laquelle elles ser­
viront à la Société universelle une rente perpétuelle 
dont létaux sera fixé tous les ans par la commission 
dclibérali'ice, en raison descirconslancesdu moment. 
CcUc décision sera rendue dans le courant du mois 
d’avril de chaque aoiiée.

Art. 1 12. S’il était prouvé que telle ou telle colo­
nie a souffert d’un fléau quelconque ou quelle soit 
placée d.ins des conditions peu avantageuses sous le 
r.npport de l’abondance des produits, la commission 
délibératriec devra prendre toutes les décLions né­
cessaires pour maintenir entre les eo'oiiies la sainte 
loi de l ’égalité par un lien puissant de solidarité et 
de désintéressement, sans lequel la fraleniiié ne se­
rait qn un vain mot.

Art. 113. Chaque colonie paiera à la Société uni­
verselle ime redevance aiimielle, dont le taux sera 
fixé tous les ans par la corniilissioii délibératriec, en 
raison des déficits, résultant de causes quelconques, 
qu’auraient pu éprouver quelques colonies, et en 
raison des impôts fonciers, mobiliers, cotes person­
nelles et patentes, que la Société universelle reste 
chargée d’acquitter envers l’Etat,

Art. 1 1 4 . Dans toute Société normale chacun .a 
droit à tout ce dont il a besoin. Cette règle est 
rigonreuseincnl appliquée aux habitants des colo- 
Iiic.s, quel que soit le résultat du compte de U  co­
lonie avec la Société universelle.

Art. 115. Les dépeiise.s superflues, c ’est-à-dire 
les dépeiii-cs en dehors des besoiius légitimes et in- 
dispensabies sont interdites dans les colonies, au­
tant qu elles auront un déficit à leur compte courant 
avec la Société universelle.

Art. 116. Est reconnu indi.spensablemeni néces­
saire tout ce qui 0 rapport à Ij nourriture, aux 
vêtements, au logement et à l’éducalion. L’bygiènc 
et la morale publique seules jieuvenl servir de 
iiide â cet égard.
Art. 117. Les bfitimenls d'habitation doivent être 

construits en dehors de toute eousldéra{ion deriehes- 
se; la grandeur, l ’élégance, la salubrité, rien ne 
doit être négligé ; les bâlimuiU sont d’utilité publi­
que, aussi la commission ddibéralrice se réserve- 
l-elle le droit de faire vérifier par le comité des 
mominicnts si chacun des plans des bâtiments d’ha­
bitation réunissent toutes les conditions désirables 
d’iiygiène et de comfort avant d’en approuver 
l’exécution.

A rt.1 1 8 . Les colonies agricoles prendront par la 
suite le nom do commune, au furet à mesure 
qn en raison de leur importance numérique ou au­
tre elles seront reconnues et ordonnancées par le 
gouvernement, c ’est-à-dire qu’elles seront dotées 
d une admini.stration municipale.

Art. 1 î9. Il est inutile de dire que les colonies 
agricoles, ainsi queleurs habitants, sont soumis aux 
lois «lu pays et aux mêmes charges, droits et devoirs 
que tous les cilovens.

Art. 120. Les colonies argicolcS de la Société 
universelle se désigneront par leur uiiméros de 
création; ainsi, pour indiquer une colonie il suffira 
d’indiquiiclc numéro (1).

CHAPITRE VIIL

Relations des corporations avec la Société tinive
selle.

jvnce
Art, 133

Art. 121. Chaque profession ou industrie fou palification 
«iiccorporalion distincte et eomplcte. entièrcnie déhbéi 
indépendante de toutes les autres corporatioi îres généf 
.ayant ses statuts et ses règlements spéciaux , |>o ĵ pl. 134 
vaut différer, quant à la forme et en ce qui co «rlcrout o: 
cerne les associés de.s statuts et règlements Jesauit d̂le. 
corporations; chacune d’elles est p.vrlie iiitégiao 
de la Société universelle, sous le rapport du pfi 
cipe socialiste ou lien solidaire entre tous les tt 
' '« ‘■■‘-•"rs- Art. 1.1,5.

Mais sous le rapport des intérêts matéiiels, o rapporte 
Société universelle n ’étant qu'uiie vaste comnu rJonics qu' 
dite à l’usage de tous, elle sort uniquement deli »rt direct ■ 
entre toutes les as.'vociations qu’elle à fondées, av b colonies 
lesi|ucllcs elleest coiislammeni en compte courai Bulèrc, cr 

ArU 122. Il sera créé un comité spécial des m Art. 136. 
luts et règlements , dont l’on des membres pour ocicté uoiv 
être adjoint au comité d’organisation du Iravs: olonies est 
charge de rédiger les statuts et règlements de l’j ilal repiést 
sociatioii. jn.si qu’il e,

Art. 123. Les statuts et règlements de cliaqi Art. 137. 
profession devront être approuvés par la conint (nue envcri 
sioii délibérafrice, comme il a été dit à l ’art. 8 sinoyens. 
aviiiii d’olitüiiir l’ouveriure d’un crédit à la Socii Art. 138. 
universelle. ale de la S

Alt. 124. La commission délibératriec, aii relie quic 
que le comité des statuts et règlements qu’elle au Art. 139. 
institué, veilleront avec le plus grand soin à àlions et 1 
que l ’ idée fondamentale de la Société universe es fondés c 
domine dans la teneur des statuts de chaque ass rsqii’ ils en 
ciation, qui devront sc rapprocher le plus qu’il s« ipulatiens 
possible des statuts de hi Société universelle. is ont envo 

Art. l25. La commission délibératrice se réser 
le droit de faire réviser les statuts d’une associalini 
lors<|\i’clle croira celle mesure nécessaire aux inb 
rcU généraux. j

Art. 126. Chaque a.s.sociation devra établir p (ciêté unis­
ses statuts les bases d’une caisse philantropique i j|pj  ̂ {g|[cs 
secours, pour venir en aide aux membres de la ci iifi.ij  ̂ ordi
poralion qui pourront en .avoir besoin. irlecommii

§ 2- naiient. en
Fonctions sociales ne pouvant être érigées en c ' timbre sei 

poration. rculalion.
An. l4 l .  1

ju comité
illoué à ch
lio«.

Art. 152
prépascs

i! de '

Art. 12T. Il y  a des fonctions sociales dc deva
-

jamais être constituées en association, telles sont IIiiirront é

fonctions commerciales, financières, etc., etc. 1 tant, sar
I comité 'commission délibéralrice est seule jugeà-cct égar ,

Art. 123. La Société universelle devra donc ai 
quérir ou établir elle-même des fonds de comiiier ^
„ „  .............. .. I -.-U !-.. .1___ «s de COou bazars où ieronl vendus les objets dc nourrilur
vêlements et autres Les prix de vente seront coli
par le comité comme.cial j alors les membres dc 
..................  -  Société.Société universelle pourront se procurer ces obji
en profiliiiit de la remise effective de dix pourcer

. . vertupourvu (ju'iis paient avec les bons d’échange doi
ilestpai'léà l'art. 50.

Art. 129. L’ordre à suivre dans le choix des fou 
lions sociales à organiser et commanditer les po

Us seronmières est déterminé par la nature même de c
foiiclioiis ; ainsi, à quelques exceptions près, on 0 
gaiiiscra d’abord toute espèce d’ indu.sln’e ou coi»  ̂
merce relatifs aux besoins indispensables de la vit ' 
tels que la nourriture, le vêtement, etc. s a cet 1

8“ D e h

(t) Deux milte persoDiies posées dans un domaine agri­
cole, et devant pourvoir oiuiuelleinent à tous les besoins, 
peuvent se répartir ainsi :

Agriculteurs, jso
Admioislrsiion, mission et vojS|«, 4o
Sciences, arts, littérature, 30
Professions usuelles au service des colons, W)
Services fraterneü dits domestiques, I20
Enfants et vieillards inactifs, 5t0
Malades, convalescenis, nourrices, 100
Métiers et manufactures, 1 ixx)

Total, 2,000
Examinons la situation de ces deux mille personnes au 

[wint de vue financier, sans spéculer sur les sacrifices que la 
Soeie'le C/niverieUe pourrait faire au besoin.

Cent cinquante personnes, employées à l'agriculture, en 
nourrissent deiu mitle; ce ehitfte est prouvé; huit cent 
cinquante personnes formem la population inactive et les 
professions dites libérales; reste donc mille paires de bras 
à emplt^er aux métiers et tnanii factures. Mille travailleurs, 
en supprimant süixsnie-cin«| jours pour les fêtes et diman­
ches, peuvent produire, par année, trois cent mille jour­
nées de travail qu’on peut, sans exagératiou, porter à deux

Art. 30. Lt-s professions qui devront occuper ut.
 ̂ '  3» Bullgraiid iioiubie de travailleurs à chances égalés

liénéfici'S devront être organisées les premières,< •«.
rffessu couformaiit iiéaiimoius à l'aiticle piécédunt.

Art. l 3 l . Cha me magasin , boutique , comploii^^
ou bazar de la Société sera desservi par un nréiio:
nomme par le comité directeur, sur la proposiUO

' («es aux

francs l'une, n’ayanl à supporter ni les exigences du eut* 
merce, ni celles dc la banque.

300,000 journées à 2 fr. font par an,
Supposons que la Société VniverseUf ait 

prêté à la colouie 1 miliiou à 6 0|0, la 
colonie aurait à payer pour cel objet, 

par année, 60,000 fr.
plus, pour rinlcrét à 3 l[2 
OjO du domaine territorial, 36,000 fr.

Total des charges, 95,000 fr. 
Otant du produit des manufactures, ces

4r1. l45 
000,000 fr. 'féseutei 

(ortera ; 
4rt. 14( 
'bre.s qu 

de du et
'X, qui 
ifapplic. 

95,000 fr. U . 147 
.05,000 fr.* l*®'* '

An. 145

Ire contl

tfar orc

Et en 
etc. 

pour re

ilemenl'

Reste encore par an 
pour les besoins dc la colonie. Ces cinq cent mille fran' 
sont destinés à l'achat des matières premières, cometfi

kP  , erap 
•caitemiV   --------«• amvasua WCB iiea«.lCiCS V II 11 CI LVUIC^ • — •VV

biPs et autres que la colonie ne peut produire, et aux 0» '  En
' le,jets matériels pour l'élévation du palais d’habitatioa, •J»enf 

pour enlrelenir le luxe dans la colonie. Il est donc évide* , ’ 
que deux mille personnes peuvent vivre heureuses et cil 
mes; dans la paix la plus parfaite, au sein de l'abondance * 
du comfort, ne demandant rien qu'à leur travail et à le^fi. 148 
intelligence; que deux mille personnes peuvent donc' 
l'eicniplo d’une société parfaite pour laquelle les vices f 
les crimes ne sont que de la tradition.

Ayuntamiento de Madrid



jg comité rfii commerce ou de l'indiistrle. Il teni 
jlloué à chaque prépose un Irailcmetit pour sa ges- 
lio«-

Art. 152. Le comité directeur peut révoquer les 
, pféposcs, si rincapacilé', l’inconduite ou la négli- 

jtnce de ceux-ci était coiisbitée.
.Art, 153 II pourra être alloué aux préposés des 

‘‘C fou piiCcatioiis, qui seront ordonnées parla comtnis- 
ticvcni« dclibératrice, sur la proposition des commis- 
loralioe aires généraux.
'S - Art. 134. Tous lus établissements de la Société 
qui ca lorturoiit osleiisiblmieiil l'exergue i Société univer- 
lesaaii .̂ Ue.
itégrai ^ 3
du pri
les tr des corporaliuiis avec la. S'ociété.

Art. 13.'». La  Soeiclé universelle est const.imment 
üiels, B rapport d'intérêts avec toutes les corporations et 
"omnu rioiiics qu’elle a organisées ou fondées ; tout rap- 
>t deli ert direct ou indirect qui pourrait avoir lieu entre 
lies, at B colonies et les associations, ne peut, en aucune 
c.ourai Buicrc, eng.igcr la Société universelle, 
des K Art. 136. L'iiilérèt des comptes cuuranis l•Illre la 

s poui ociété uuivcr,seHc, les corporations associées et les 
travji olonies est fixé à six pour cent l ’an, excepté le co­
de l’s «tal représentant la propriété foncière de colonie . 

in.si qu’il est dit à l’art. 11 I.
chatf Art. 137. Eu somme, la Société universelle n’est 

comni pme envers les associations que dans la mesure du 
art. 8 Biuovens.

1 Socié Art. 138 .1.a comptabilité financière et comuicr- 
iale de la Société' iuiiver.«cl!e est en lout semblable 

c, ail celle qui est prcscriie par les lois, 
ïllc au Art. 139. Les conseils d’adminlstrnlion. les asso- 
iiii à ialions et les colonies agricoles peuvent envoyer 
livcrse es fondés de pniuoirs (en deîiors des délégués, 
JC ass «qu'ils en sentiront la iiéccssilé). Les Irais du ces 
|u’il SC rpulaiions sont au compte dus établissements qui 
P. r» ont envoyés.

■cialiai
jx  ini l'Administration en général.

Art. l.'iO. Toutesles pièces authentiques de la 
P x-icié universelle, excepté les valeurs commer- 

jiquei te!le.s que: traites , acceptations, mandais, 
e la c» nipis ordre, etc., etc., seront signées d’abord 

ir le commissaire-général dn comilc dont ces pièces 
naiient. ensuite par le gérant, et enfin revêtues 

'S en c  ' timbre sec de la Société. avant d’étre mises en 
rculation.
Art. l4 l .  Les effets de commerce, en général, ne

chiffre des émolumetils affe-ctés à chaque fonelinn ou 
emploi.

Art. 149. L’ admission des Sociétaires aux divers 
emplois et fonctions de la Société universelle a lieu 
par décision du comité directeur, pour tout ce qui 
concerne l’admiiiistralion générale, et sur la pro­
position du commissaire général du comité dont ils 
ressortent.

Quant aux fonctions et emplois dans les circons­
criptions, la nomination appartient au commissaire 
général du comité dont ressort ta fonction, et sur la 
propositiou du conseil d’ administration de la cir­
conscription, qui n’aura à présenter que le candidat 
désigne par le suffrage universel, et à la majorité 
absolue des suffrages , tous les emplois ou fonctions 
relatifs à l’administration locale des associations ou 
colonies dev.aiit être donnés par l’élecliou dans, 
chaque circon.scripiion , ainsi qu’il sera expliqué s 
l’article suivant.

srr.n convoqué deux fois par année, par le.s soins du 
comité dirtclciir cl par la voie des journaux, à l’ef. 
fut de lui soumettre un rapport générai sur les opé- 
ralioDS de la Société, et pour recueillir les obser­
vations des membres protecteurs.

Art 162. Le con.seil de protectorat pourra être 
c^lraordiimiremcnt eonvoepé toutes les fois que 
I administration de la Société universelle aurait à 
prendre quelques grandes mesures d’intérêt géuéral.

En tout temps il sera ouvert, dans chaque siège 
administratif, un registre où chaque membre pro- 
lecteur pourra inscrire les conseib, avis et proposi­
tions qu’ il jugerait à propos de faire à la direction 
de la Société.

§  fi-

Indivisibilité:.

devs
sont

S V.
Caractère de la Société. —  Conditions d'électorat 

et d ’éligibilité.

Art. 150 La Société est essentiellement démocra­
tique; toutes ses décisions quelconques doivent 
émaner du suffrage universel, qui est son principe 
primordial.

Art. 151. La forme de la Société universelle (eu 
commandite) ne peut être modifiée pour prendre au­
cune des formes existantes anjout-d’hui; mais si la 
législation ultérieure clablit de nouvelles bases aux 
Sociétés, cl qu’il soit reconnu par la direction de la 
Société universelle que ces bases soient plus avaula- 
geiises que la forme commanditaire, les statut.* 
pourront être modifiés sous ce rapport ; mais celle 
décision ne pourra être prise qu’autani qu'elle réu­
nira plus des neuf dixièmes de voix.

-Art. 152. Tout Sociétaire, homme ou femme, 
âgé de vingt ans révolus, est électeur.

Art. 153. Tout électeur figé de vingt-cinq ans 
est éligililc. Lctte condition d’age n’ est exigée que 
pour remplir les fonctions de délégué.

§ 6 .
Conseils de fam ille.— Caisse de prêts sur dépôt.__

Crédits.

iiirrnnt être souscrits, endossés ou acceptés par le 
elr 1 “ “  ordre signé par l’ un des membres

t égar ' ‘directeur, et conlre-sigoé par le commis-
onc a( finances. L’ordre dont il s’agit in-
mincn totale, la forme et réchéance des

cts de commerce ordonnancés.irrilur
lit col ‘  commerce seront revêtus
es de signature sociale et du timbre sec de

s objt
urren T'* s f̂î>nt créés

e doi S9 seront l’objet d’ une surveil-,
^ Ire eontîiiiielle : afin de prendre toutes les pré-^ 
es fou néressaires pour les garantir de toute
, udu ou contrefaçon.les nn

 ̂ Us seront extraits u un livre-souche . et nuniéro- 
■par ordre et série alphabétiques. Ils seront re- 

■ ° lus :
I 1” De la signature d’ un contrijleur général, com- 

s à cet effet par le comité des liuauces ;
 ̂ 2‘ De la signature sociale;

 ̂  ̂ 3" Bu timbre sec de la Société;
fi* Et enfin d'un ou plusieurs timbres à l’encre, ■rcs, « ~ ,
tles, etc., etc., qui auront tle reconnus nccessai-

. 'pour rendre la contrefaçon impossible.
Art. 144. Les actions de toutes les séries seront

*̂̂ !*l* urvoes des mêmes sienatures et contrôles, cI soh- lositio , - ,
>M aux memes lormalitrs. Les coupons porteront

du cüfl signature sociale et celle du caissier.
firt. l45. Le timbre sec de la Société universelle

X)0 fr '^senlerala sphère, symbole de son universalité,
portera autour l'exergue : Société universelle.
firi. \ 4G. Le timbre sec de la Société, et fous les
bro.s qui pourront être créés seront confiés fi la
4e du commissaire-géoéral du comité du conten-
'X, qui sera pérsonncllement responsable de
t application et conservation.

00 fr Ift. 147- Tous les membres appartenant à la di-
rjQ jÿ)” '*oti de la Société universelle , fondateurs, délé-
e ffjBt *> employés à un degré quelconque, recevront
omesti ‘laitement qui sera établi.
auioï I* En raison de l'imporfunce des services qu’ils
tiOB,

*e'l'c<l * raison des charges que chaque lonclion im- 
lance * so" titulaire.
là le* rt. 1 4 8 . La comi ission délibératrke fi.xcra lu
donat
vices f

A r t . 154. Un conseil de famille .sera créé dans 
chaque groupe; le nombre de Si s membres est fixé à 
sept.

Alt. 155. Sur la propoiiiiou du conseil de fa­
mille, il pourra être fait quelques crédits aux socié­
taires qui en auront besoin, soit dans les bazars ou 
ailleurs, dans la mesure des moyens de la Société. 
Le conseil d'administration locale est seul juge à 
cet égard.

Le conseil de famille ne doit proposer anenne 
demande de crédit en faveur d’un sociétaire qti’an- 
tant que ce dernier ne fournisse la garantie morale 
de deux sociétaires du groupe.

Art. 156. Il sera formé dans chaque subdi \i»ion 
une caisse de prêts, sur consignation d’actions de la 

j Société universel le,desliiiés à recevoirlesactionsdula 
I deuxième série seulement, en dépôt, contre espèces 
• ou bons d'échange, pour une somme qui ne pourra 
I excéder lus trois quarts de la somme versée sur ces 
actions, lors<iue les poiteurs de ces actions se Iroii- 
veroiit dans la néce.isitc de se servir de eus valuuis.

' Ces prêt.* .seront faits sur l.v proposition du conseil 
de famille de l’ emprunteur. Ncanmoius, le cims. il 
d’admiiiblratioii peut diminuer ou ajourner le piét, 
si l’étal de la caisse ne permet pas de l’effectuer en 
lout ou en partie immédiatement.

Art. 157. P.ar exception, il ,,’y  dura qu’une seule 
r-ibse de prêt sur consign.itlou dans la première di­
vision ( Seine) ; elle sera située nu siège de lu So­
ciété univursellf, mais elle devr.-i se conformer en 
tout aux dispositions dq l’anicleprécédent.

Art. 158. La fraction de l’ inléiût incombant à 
ces actions pendant la durée des dépôts cl corres­
pondant à 1a somme prêtée appartient à la caisse- 
dés prêts,

§  7.
Souscription. Livre d 'or .-C on seil de protectorat.

Art. 159. Une -souscription pe.manente est ou­
verte, au siège de la Société universelle et dans 
toutes ses circonscriptions, pour y  recevoir les dons 
des personnes qui ne voudraient pas souscrire d'ac­
tions.

Art. 160. Un livre, appelé Zéi/rc d'or sera ouvert 
au siège de la Société universelle, où seront inscrits 
les noms delous ses bienfaiteurs, qui seront en ou­
tre publies 4ans les bulletins et comptes-rendus de 
la Société.

Alt. IGI. Il sera formé un conseil, ditr/c Ptotec- 
tou t, dus MK riibiTsiiisviils an Liuu J’or. Ce conseil

Art. 163. Les richesses de la Société appartien­
nent dans l'avunîrà tousses iiicrabres indistincte­
ment dans la mesure dire. te du leurs besoins ; mais 
celle loi De s’applique, quant .i présent, qu’aux 
membres des colonies où le salaire est inconnu.

Ces richesses forment donc une propriété unique, 
essentiellement fraternelle, philantropique et so­
ciale, qui ne doit sa for.-e qu’à son principe d'indi­
visibilité.

Quant aux corporations associées, où la rélribii- 
lion du travail e*l régulièrement payée, où ch.vpie 
sociétaire a droit à une part des bcoéfices, et où nn 
intérêt de 5 p. 100 l'an est alloué et payé aux 
épargnes de.s travailleurs, cluique corporation asso­
ciée doit venir en aide à tous ses membres, an 
moyen des c.iisses de accours mutuels dont il a él > 
parlé à l’art- 126.

Art. 164. Il deiiu-nre établi que chaque socié­
taire, à un titre quelconque, i,’a aucun droit per- 
sonDcl aux ricliesses Je la Société en dehors de l'm - 
tévdt acqiii.c à .ses actions et de sa p.irl de bénéfice 
réalisé par sa corporation.

En consé.iueiice, louies les richesses générale­
ment mobilières et iiiimnbiliéro.s de la Société uni­
verselle, sont et restent indivises.

Art. I65. En cas de décès d’un sociétaire, à un 
tilreqticiconque, scs heritiers ont droit :

J* A toutes los-somines dues par la Société uni­
verselle au sociétaire dont ils nériteiit ;

2” A la totalité' de ses actions, transmissibles, en 
un mot, à tous ses biens déterminés; mais les héri. 
tiers ne peuvent exiger aucune part de l’actif de la 
Société, ni en provoquer la liquidation sous aucun 
prétexte.

§ 9.
Inventaires.

Art. 166. Tous lus ans, au 3I octobre, il ser.i 
dressé des inventaires dans toutes les fonctions so-* 
claies oiganisécs. qui s.-ront adressés immédiate­
ment au sipge de la Société universelle ; les complus 
courants de la Société avec çcs mêmes fonctions 
souiales seront arrêtés à la même date.

L’ inventairegéncral ele la Société iinivursclle sera 
anêté tous les ans au 3 l décembre, et publié le plus 
tôt possible.

Art, 167. L’inventaire généra! de la Société uni­
verselle donnera des tableaux statistiques de la pro- 
spéiité comparée entre toutes les professions et in­
dustries. la statistique générale et agricole, et en- 
fin des tableaux statistiques constatant l’état de h. 
prospérité générale de la Société nnivgrselle, consi. 
dérce dans son ensemble.

SI I -
Siége, —  Gérant, — Signature sociale, —  Contes­

tations et modifteations.

Art. 171. Le siège de l.i Société universelle est 
établi à Paris , rue de Constanliiie , n® 17 (Cité), et 
pourra être tranféré partout ou besoin sera.

A n. 172, Lu signature sociale du la Société uni- 
vur.sille SC compose du nom du gerant en fonction, 
eu y  ajoutant les mots et compagnie.

Art, 173. Le sieur Louis Dromard est nommé gé­
rant de la Société universelle. En conséquence , la 
signature .sociale sera : L. Dhomard et C‘ ‘ .

Art. 174. Lus contestations qui pourraient s’éle­
ver entre les as.sociations on colonies, soit entre 
elles ou entre l ’une d’elles et la Société universelle, 
seront jugées par un conseil arbitral qui jugera en 
dernier ressort et sans aucune voie d’appel ui re­
cours d’aucune sorte.

Art. 175. S’il arrivait, coinine il a été prévu à 
I art. 169, qne l'un ou plu.duurs des articles de cet 
acte se trouva.ssenl en contradiction avec la lo i , il 
serait nurordiulcmciit dressé un acte additionel par 
les soins des soussignés, qui aurait pour objet de 
mod'fier ou J ’anéaiilir les dits articles.

I ait en autant d’uxpéditioiis, plus une, qu’il y a 
du parties, et signé upiùs luuturi-, à Paris, lu 19 fc- 
ricr 1819.

Enregistré h l ’aris, le 
vingt. SIX février b  28. Case 
5, reçu S fr. 50 c ., décime 
compris

Signe Delcstang.

Signé; Saunier, Droraanl 
Tmitain, Douvry, Crenei. 
Sorel, Levy.l’ iiMip, bourdel, 
Jacquet.

Dépose an tribunal de commerce ut afiiclié daii.s 
I.» salle du dit li ibuiml, ut publié conformement ù 
la loi dan.s la Gazette des Tribunaux , le Droit et 
les Petites affiches.

Extrait des minutes du greffe du tribunal de com­
merce du département de la Seine, séant à Paris. 
Du mardi, six niara mil-lmit-ccnt-quaranle.neuf. 
Aujourd’hui a comparu au gri ffe de ce tribunal 

c sieur Dromard (Ijouls), piilissciir sur oi fevrerie, 
demeurant à Paris, rue Ila.fioid, numéro dix.

Lequel, en eonformilé des ui-ticlcsquaraiilu deux, 
quarante-trois et qiiaraiite quatre du code de com­
merce, a requis le dépôt etrafficbe de l'extrait d’un 
acte de société fait sous signalurus privées, le dix- 
neuf février mil hüit-eeiit-quarantc-neuf, enregistré 
à Paris, le vingt-six du même mois, folio vingt- 
sixième, verso, case cinquième, par de Lestang, qui 
a reçu cinq francs cinquatre-qiiatre centimes.

Desquels dépôt et affiche à la salle d’audiem-eà 
1 Instant fait.*, il a été, au dit romparaut ce requé­
rant, donné acte pour servir et valoir ec que de 
raison, restera le dit extrait pour minute au greffe 
de ce trihiinel.

Et a, le dit comparant, signé avec nous, greffier 
après lecture.

Signé Dromard et Alfred Laiiloinc.
En marge est écrit j
Enregistré à Paris, le sept mars mil-huit cent- 

quarante-neuf, folio soixaiile-builième, case cin­
quième, reçu pour eniegistrement trois francs 
trente centimes, rédaction nn franc vingt-cinq centi­
mes, au greffier douze centimes cl demi, signé 
Descotnbes.

S 10.
Art. 1G8. Dans l ’esprit de ses fondateurs, la So­

ciété universelle est perpéiuelie quant à sa durée; 
mais, pour se conformer aux prescriptions de la loi 
qui régit les sociétés en commandite, la durée de la 
Société est fixe au maximum du temps que peut du­
rer une société en commandite.

Art. 169. Unou plusieurs actes additionnels pour­
ront être annexés aux présentes lorsque la commis­
sion délibératrice en reconnaîtra l’urgence ; ces actes 
auront la même autorité que l’acte fondamental, 
lorsque les formalités voulues par la loi auront été 
remplies; mats, dansaucun cas, nul article des actes 
additionnels, contraire à la lettre ou à l’esprit de 
l’acte fondamental, ne pourra être admis , saufle 
cas où 1 un ou plusieurs articles de cetacte se trou 
veraieiil un contradiction avec la loi.

Art. 170. Lorsijii’ il sera question de porter d.-ins 
un acte addiiionuel un ou plusieurs des noms de 
membres fondateurs tuidaiil à compléter lu uombre 
des trente fondateurs énoncés à l ’art. 37, les signa­
taires dus présentes ont seuls le droit de rédiger ces 
actes et de les publier lorsqu’ ils le jugeront conve 
mible.

l ’UOf.VGAIVDE A M  l - s O a A L I S l  B.
Le journal la Presse, dans un article comme lui 

seul en publie, prouve qu’il n’y  a en France que 
deux jiartis bien disliiicU, et formule le désir 
Je voir se former un troisième parti : le parti de la 
discussion; nous espérons bien que la propagande 
anti-socialiste l ’aura fait naître; tout cequ el’ in  
peut désirer en ce moment, c ’csl que la discussion 
ail lieu en termes convenables, qu’elle soit honnête 
et décente. Il ne faut pas perdre de vue, qu’il n’y  
a que ceux qui n’ont pas de bonnesraisons à donner 
qui sortent des convenances qui forment le caractère 
distinctif d’une polémique sérieuse, lorsque .«es 
champioDs sont de bonne foi. Oui, la propagande 
anii-socialiste a créé le parti de la disuusion, et 
nous l ’eo remercions ; accepter le socialisme sans 
discü8.sion lui eût été aussi funeste qu’il est absurde 
de proposer de le supprimer sans discussion. Nous 
avons la conviction que la discussion du socialisme, 
c ’est le triomphe du socmilsme. Nous acceptons donc 
avecrecoiinais-sance cette nouvelle po.rilioii; nousdis-
eiiccrous sans redouter les résulials, ut si les lliéories 
sociüW ne sortent pas victorieuse de celte lutte, 
c ’est (|u elles n’ont pas leur raison d'étre. Nous fe­
rons seulement lema.quer que nous sommes loin de 
coiiibalire à uniios ég.-ilcs. L’aiiti-socialisme possède 
un levier puissant, qui nous manque à nous, l’ar­
gent. Lu socialisme ne compte pas un journal sur

Ayuntamiento de Madrid



—  G —

dix ilp i i-iix de si'iî aci»pr« iirp< ; les broiliiirrs 5011I 
diin^ !ü pi opi)rIu>n. Qnaiil au luimlirr di'<
(■(•liviiiin. luins l'.spéroiis hipu que la convictiou sup- 
pléi r.i au noiiibi'i'; des arliclrs  de fo i, défem lii' par 
<fe  ̂ hom m e» qui ne smil pas liieii pénétrés de leur 
sujet siTiinf mal défendus; nous avons lieu d ’ rspérer 
q i io p  inu i les .léfensi'urs de raiili-«oriall»m c, il »’ (>- 
perer.i plu» il'iine cniirersion à un» doctrines, et que 
ph i» d 'un  Siiüi rerra himlier des rraillcs de s(s> yeux 
et se lera le  défeiispur de la véiilé- O u sait quelle 
pu ssaiiec oui les nouveaux eiiuvertis, le plus redoii- 
tahte ppi'séciilenr d 'u n e  pause eu devient souvent le 
plus ai'deiil iléfenspur.

Nous avons aussi à liriT  |iar!i iion-spulempiil de 
nos pro[ires ressources, lirais les raisoniiem cnls de 
nos adversaires nous sei-out oiissi utiles. Le socin- 
li'iiie , ainsi qu ’ un théorèm e de "éoiuéti ie, peut être 
ilenioufré à la manière l'avorile de |,rgen(ti e.

Noire loyauté nous f.iil un devoir de préveiiii 
nOs adversaires q u e  le soeialisuip ne veut pas resled 
à l’él.it lie Ihéorje.

I f  «  .U'oepti' eelte devise* :
Det ftiiis, non des mots.

fà i eouséqueiicp, luiusalhm s avoir pour nous dt.s 

FviT», et corilie  des faits les (leurs de rétiioi iqiie 
ne prévalent p.is ; nous resterons donc w u ls  maîtres 
du terrain, à m oins aussi rpit<les anli-soeîalistcs n’ eu 
»ri iveiil à des faits, eoiiim e le  citoven Henri de L.i- 
roebejacquelein le lente en c c  mom ent. N ous n 'au- 
rion» encore qu’à nous en féliciter <!»• tout coriir, ta 
controverse des faits serait ciieore plus utile que la 
coiilrovcrse des m ois.

Iji Soeiélé univeiselle. en mettant en pratique les 
175 arlifleB J e sc»  statuts, a iua bien fait sa part dans 
la liille  cjiilest ouverte, et pour ee faire il )ni sufFit di­
ses propres re.'.soiirei s ; elle  est de l'avis de P roiid iioo 
en ee sm s que chaque école doit expéilm outer à scs 
fi nis. M . Cabel a en tort d 'a ller s'eX|>oser, lui et les 
siens, aux dangers m olliplics d 'une longue cinipra- 
Imii, taudis qu 'il pouvait impiiiiéincnl planter son 
Ica iie  il ipii-lques lieues de Paris et à la barbe de 
l' iis lies procureurs du lo î c l de la Réfinbliqiie. On 
verra si nous irons aux aniipode» fonder nos co'oiiies 
a grico les: non, assurément, cela fcrail Irop lire fif 
('onstiuiüonnef ; nous les elal>lirons, couroriuénienl 
aux articles <)4 et .suivanis des slatiil.s, e 'esl à -iilre  ;
“ le plus près possible de Paiis »  et sur la ligne d ’mi 
■ licm iii de fer, si faire ,se peut, a6 n que ceux qui oui 
nilssioh de veiller nu maintien de ta .société pufssciit 
facilecunit rem plir leurs foucfîoiis. N ous ue edin- 
piviioiis pas qu’ au liomuie au.ssi sérieux et au.ssl 
c ip .ib le  que  le ellnyeii \ .  Considérant soit allé 
ilciii u id -r à îa Cbaml>(<- des fonds et des terrains 
poiH expérim enter. N ou s eom preiidrioiis celle  dé­
marche de 1.1 part d 'un  iilnpi.sle vulgaire, m.sl.s de 
f.1 paél d ’‘nii boiuiiie qui ennnait sa Cbam bre {'ai 
lœ iir l . .  ., Nous inclinons à peuser que le  citoyen 
Ciiiisidé'-ahl avait. pour le faire, des raisons qu ’ il ne 
ooii.s ,1 lias itoniiées.

S i , depuis vingt nnsi t.i F rance avait eu un gou -

comme le dit Feurier, ne former, qu’uint .Société, 
lu.ais qu’elle soit unique et alors elle sera forte et 
féconde en ré.siiltnis. alors les délr.iclenrs du socia­
lisme cesseront de rire de nos efforts, car les rieurs 
seront de noire coté.

I..V SOCIEIT. XjMVERSCl.LP. JüftEE PAR 
Plt(!L'l)UO\.

venu'iiu 'iil, je  ue d iia i |ia.s Intcriigetit, m,ils avant
l'io'lim  l di' Sa propre con.siTV.aliou, ou, pour ei;i- 
plnvei ic' langage de nos advers.iircs, uii gomerne- 
meiit anii de l ’ordre, ee goiivernemeul aillait d’ i ; 
"  Il y .1 e h  Fi'.iiiee 3 é c o t i 's  sociales d!,-,liiiclr .s : l e  
cnimmiiiisiue, le phalaii.slci c et le .sjslèiue propilé- 
laii'e du c b .T C iin  pour S o i ;  je v a i s  lieiuamler 3 pbiii.s 
il’oigüiiisatiun à ces 3 écoles, puis je vais ouvrii- 
a cliacinie d’elb-s iiir ciéilii de 3 o n -1 millions 
qm seront prêtés |><rndont r|uatic ans sacs inléiêU : 
nn bon: déleeSiqsMli'O nunccs. le capital (iiêié pro­
duira v "c  rs'o4c.,<le 3 p. 0 /0 ,  le» liieublr» cl 
liiiiiicirideh des utopistes nie garaiiliroiit la majeure 
pallie de. ipes avance». Je sais qin' l’ EUii est encore 
siiSei'lilible ihj perdre à ce niarohé, mai*, au inovcn 
lie quelques uiillioii,-., imus si ions iLidiaiassci à 
vain,ii-s dq ix s rêveurs que noua aurotw le di oit d« 
taxer d'impuLvsaiicc et de folie. Coiubitb de oiiillcns 
dépciisé'S lien que pour provenir les. émeutes, les
c;)iiousUc Cavaiguac ont coulé plut de Ceiil fois la 
soiiime iiéiiess.iire pour lésiuidt'h le piubk'inc social '  
ou, au moûis, pixu' cc'aiAr le peufile qui nese 
bii-sii:iit {dus sé.tku'vy par nos utopies >’ Aneau 
l^um incmuil n’ a fait cela, et celle conduite peut 
Icxjiliqiior de deux iii.inièrcs: ou k's gouvenu- 
iucoi,s ont iii«ui|ué d’ iulelligcivce, alors nt t/r de\ ons 
I WY sans cu.c, ou liicn. ils craignçol les succès de 
re.xpci ieiiee, alors, nous devons faire mtlf,re ciu.

0  vous, qui vouki le bien, chefs de toute.» les 
Itcole.s, fondateurs d-- toutes les entreprises, apôtres 
de louh les systèmes qui ont pour objet le bicn- 
etre du genre humain, concentri;z tous vos efforts 
sur un seul jKiinl, unitcÎH'z tons le.» .système» en uij 
seul, (juc ton.» les iffoils isolés aO}Ourd’Uni coiv- 
coiirciil au nu’ iüc Imt, i^conomisr: Us ressorti,

Priiiiillum,d,xR.s son nrliok- du 1 2  mars, mius 
doTioB un rrtoyeiii qnasi-miH:;iniqiie d ’appré­
cier lit valeur d ’un système quelconque ; nous 
appisitdi.'vsoos de (oui cœ ur à cctlft décuii- 
verle, car, s’ il osl bon que le pruplcappreniie 
à penser saparoleararil de parler sa pensée, il est 
également utile qu'il puisse juger de la valeur 
d'uii xy»(<;'Tie qu'ini lui propose avant d’ y don ­
ner sou adhésion. » Nous n’avinis que fa ire , 
" du. l’ roudhon, d ’s'xamiovr à fond, dedisculer 
■ i’ un après l’autre, Ic.silivers systèmes soc ia- 
■' listes, dont nou.s ne préjugeons ni ne cutiles- 
" tou,s le mérite. Nous leur appliqitoRs la pierre 
« de lu iicbc-C es .systèmes, qui se présentent 
" à nous rumme la révélation de l’avenir, réu- 
« nisse^U-ils les conditions de l’ nléerévolulion- 
■> naire? Sont-ils en eux-mémos, dans leurs élé- 
“ monts leur diali clique, objectifs, c'osl-à- 
'• dire positifs et rèe ls î Et quant au système 
» qu ’tls ont pour but d'abroger? sont-ils ttvec lui 
" enopposiliuBilirecle? de plussont-il.s émanés 
« de lui? sont-ils fondés sur je droit établi? peu- 
■■ vetit-ils se développor sans porter al teinte aux 
" privilèges reconnus, sans violer les instiLu- 
■' tion.s existantes? Le système qui satisfera à
• toutes ces condilions, — et il est évident qu ’ il 
" ne .saurait y  en avoir qu’ un,.-,-sera le vrai. »

Eh bien-, si cette pierre dt; touobe, comm e il 
l’appelle, est bonne, nous l'appliquerons au sys­
tème de la Société universelle; et il devicnl 
évident qu’elle satisfait à toute les que,-lions 
de l’éprouvette .lu citoyen Pm ndbon.

I» Est-elle dans Vidée révoliiiionnairc ? OUI.
“ Aiitaiil que le mot eévolution n ’est que
l'efFet iriiiie illu-sion d ’optique qui ilésigno 

“ seulement l ’ une lii-s phases de gr,ni Je vitesse 
" du progrès,et que l'action révoluliomiaire ne
• consiste que dans l'abrévi,'ilion de la séri.- 
« évolutive au moyen d’ une équation qui per- 
» met tout d ’un coup,.dans les circonstances
• données, d'en enjamber les termes. ■■

Nou.s sommes .l’aulant plus heureux do la 
définition du citoyen PmudJmn que nous n'a- 
votis jamais été révoluti' nnairos d'une antre 
manière.

2° 7,e srstème sur lerjarl repose la Société uni- 
iversclle est-il dans ses élcmenls cl sa dialectique, 
OBJI-CTIF. c'esl-ù-dire POSITIF et RÉEL?. 01)1.

3* Quand au système qu elle a pour hut d'a- 
h r o g iT  est-elle avec lui en opposition ilirecje ? Oüf.

“i F st-elle émanée ilo lui ? oui.
y  Est-elle fondée sur le droit établi ? OUI.
G’ Peut-elle se df^elopper sans porter alieinie 

au.rprivilèges reconnus sans violer les insiiluiions 
e-iistantes? otn . Et -sans celte condition elle 
n’ aurait pas été fondée. Eli bien iioiis dj.soiis : 
S>\le système qui satisfait à tou'es ces conditions 
« t f c v R A i ,  le système de la Socii'dé univer­
selle ï s t  v it,U , et St i ' est évident qu'il .ne 
saurait j  en avoir Qü'vtt le système de la So- 
ciélé universelle primera tous les antres sys­
tèmes, s’assimilera iiiseiisiblcmonl cl nécessai­
rement toutes les (iiitres sociétés.

, La pierre de louche du citoyen l’ roiidhon et 
les conclusioa.s rigourcivsi'S qui déroulent des 
syllogismes qu ’elle f.iit naîire violenlent un peu 
Hotii' m odestie, nou-s le pensions bien, mais 
nous ii’aurion.s pas OSK le dire sitôt ; nous au­
rons peut-éirn lieu d’im jiqucr les systèmes qui 
ne répon-lcnt pas à toutes ces questions.

Sncièlc, les lire atlcnlivemont, Ir.s commenter .vvre 
scs iiuiis, afin d’être en élut de répondre aux objec­
tion.» qui sont faites Ions les jours. Ceux de nos ad- 
bérenl» qui voudront avoir quelques miméros du 
journal l ’ Organisateur du travail ii la disposition 
de leur» amis peuvent venir les prendre au siège de 
la Sorific.

Des ciiibarras’ ct drs empécbemenis de toute na­
ture nous ont .'UTÎ-lés ju.squ’à prés.-nl ; mais, avec le 
bon vouloir et l’aecord de tou» dos soriclairc.s, 
nous vaincrons toute.» les dillîcultés.

Cenx de no.s sociétaire.» qui aur.tîeiil oliangé de 
demeure depuis leur adhésion sont priés de doiincr 
leur nouvelle .-idresse.

STATISTIQUE DE l,.A SOCIÉTÉ 
UMV’ ERSELLE.

A l’époque de Is premtèro saisie, qvii eut lien îc 
20 février dernier, la société avait 27R0 li.sles en 
eirculation dans les subdivision.» et série.» siiivante» 
au 8‘ , 9 'et 12' arrondissi'inenldePari.»; à Juiiivilie- 
le-Pon^, St-l\îaur,G ravcllo, Rercy cto., cba'|uc 
poileur dclisie ayant mission dereciieillir des adhé­
sions parmi ses amis et coonahsahfiea, nous .avons 
des données positive.» qui,lions pennelliait di- siip, 
pitli-r eu moveiioe 6 adliéreuts jwir liste, d’m't il ré- 
.siibs- que le diiffre des adliéreuts à la société était an 
20 février de l6,680et Ce résultat, a été ubieiiu sans 
publicitéanciine, parle sciilf.tit d e l ’émissi»*: d’one 
idée nioJe.slemi'iil posée parmi le Peuple ,eb  bien, 
•lingissaiilsimuLlaoémentsurIcs l4arroiidisseraenls 
de Paris , on peut esjitter de réunir 100,000 adhé­
rents dans 3 mois et toute .société mère qui ue réa­
lisera pas ce chiffre en peu de temps n’a aucune 
cliance de succès, l'expénence nous a appris que ce 
chiffre ii’a rii;u d’exagéré.

JO U R N A L .
Une œuvre aq»si iinporl.anle que la Société iini- 

vui.selleiie peut pas se passer d'un journal.Nou.saHons 
ouvrit des souscriptions |>our former le cautioiinc- 
iiieiit (I un journal livhJomadaire ou hulletin de la 
Société tniivcrselh', qui paraîtra tous les dimanches.

Le c.iiiliDimenii'iit do ee journal est fixé par lu loi 
à 6 ,0 0 0  francs; pour le fournir, il sera émis pour 
0,000 fr. d actions de la 2» série. Nous iavitoiis les 
uni.» et adbéi'cnls de la Soeiélé universelle à sou­
scrire :i cellereucreulile. I ly a  des coupons de 5  fr. 
lu x  termes des statuts, le.» actions de la 2 ' série 
domicnf droit à un intérêt fixe de 5 p. lüO p.it an.

A VIS AUX AOniCULTEURS.
ENCRAIS CmtlIQÜE.

Labourage et paturnge ne sont les mamelles d.
l’Etat q u 'à  la coiiililioii de rendre à  la te rre  Ift 
sucs q u ’elle a perdus par une abondante végéis. 
tion^ aussi disoDS-nous :

Sans engrais, pas d’agriculture.
S.ms agrienltiirc pas d’ abondance.
Sans aliondauce pas de socialisme.
En dehors de l’cngr.-iisnormal (des ét.iUles) Ol

conn.ait déjà :
La poiidrctle de ÎVlonlfaucon.
Le noir animallsé.
La colombine (guano), etc.
Cos divers en jnds ont rendu H renilenl ton.» iJ 

(durs (l’ iniporlaiits services à l ’agriculture, 1114 
leur prix, encore trop élevé,en restreint con.sidép 
Idemcnt l’ usage. .

I c  citoyen Jiiuaiiiu vient de faire f.iire un 
ciivrnse à la question pjr la découverte de son 
•grais chimique : cet engrais, qui a pour base les s
i l inalièresqiie 00.1110011001 le.» urines hmnaiites i 
,l’une richcs.»e >iipéricui'e à tous les engrais cono 
suna Iç rapport de.»es richesses en azote ;ü  a Lava 
lage de cpùler .')•') 0|0 meilleur iiiarehé.

2fl licclolilres ji 3 fr., ou 60 fr, d’cngniis, sul 
sent pour fnnicr convemiblemeut un iieetare.

Nimsavons iieii d’espéivr que les’  agriciilteJ 
compreiuininl l’ inar.lage de l’engrais chimiqiit\ 
qu’ ils voudront eu litire l’expérience ; ils devra 
.s'adre^r, pour en traiter et avoir les échamilloj 
au bureau de la Soeielé universelle, rue Con.stJ 
Une, 11. I7,uù Fou délivre le prospectus et où,l 
plus amples reiisidgncmenls leur seront duniiés.

Cet engrais, qui e.'l devenu la propriété del 
•Société iqiiverselle, sera délivré aux adhérents def 
Société avec la remise de 10 0/ü, énoncée 
statut.».

COMITÉ MÉDICAL.
Un coinité médical, composé de démocrati-s so­

cialiste.», est .saisi d ’un projet d’organi.salion médi­
cale et de la pli.armacie, confortnémeiii à l ’esprit de 
la Société uulvcrsello. -1-  De.» consultation* seront 
donnée» .riix citoyens d.iiis tons l.'S quartier.» de 
Paris, et les pharmaeiens de la Société délivreront 
les luédieameiifs aux sociétaire.» à des pH» réduits 
suilisainmciil pour que le.» eonsultnlioBS gratuites ne 
soient pus données en pure pcilc, connue il arrive 

jouruellrmcnt à tou.» les médecin.», parla seule rai­
son que les malades isaiures ne peuvent pas se pro­
curer k's laéilicaniriits.

, DAIN8.
llaiii.s de vapeur à 15 ceiil. Le eiloyen SaiDtoyJ 

docteur médeein, vient d’imenter uu simplet 
iiigénicnx appareil (unique dans sou genre),I 
moyen diiqucî on,peut, à chaque instant, dans qJ 
ques minutes et sans dépiaceiiieut aucun, prépJ 
un bain de vapeur, dont la température est d\ 
suivant l’ordonnance du médecin ou suivant la] 
lioalcssc des personnes. Nous n’avons pas à préeq 
••er une découverie aussi importante pour l'hygJ 
publique, dont tous les médecins s’ciupresseroiij 
recommander l’usage, et dont le publie aura hit 
reconnu la nécr.ssilc.

On ironvera prociiainemenl fe pro.speclus ell 
nmdèles daii.» les hiieeanx et magasins de la Suif 
iiniverseile.

PROPAGANRF.
Nous invitons tous nos adhérents à aciieer la 

propagande en recueillant le plus d’adliércnl» pos­
sibles sur leurs listes, et à se tenir prêts pour les 
assemblée.» d’aciioni^iros qui vont être convoquées, 
par Ictircs à domicile, dans b-s 8 '  a  1 2 '  .11 rrniulis- 
semculs Les membre.» des commissions administra­
tive» de ces avroiidisscmeiils auroni à s’enlendie 
avic le eiloyen Douviy, nie B.isfroid, 2, fondateur 
délégué pour le 8 '  anondlsscmenl ; d  'avec le ci­
toyen Plcilip , Mie MfAàffelard, 244 , foiidateîTr 
délégué du 1 2 ' arrioiidi.'.sement.

Ces réunions auront pour objet de régnlai'iser le» 
souscriplioiis et de s’entendre dans tliaquc arrondis­
sement sur les moyens d’ouvrir les preiiiicrs bazar,». 

Chaque adliércnl doit se procurer les staiiits de lu

SAISIE.
Nos amis ont appris' que, sous prétexte de nous 

ne savons quelle déiionciallon, nous avons été saisi.» 
coinmo lie vcn’tahles conspirateurs; depuis deux 
mois, nous sommes privé'» de nos papiers, qui. ce­
pendant sont sans iinporinnce pour l’aiilorité. Nous 
.saisissoii.» celle occasion poar prier M. le juge d'in- 
slruclion Filîon de nous rendre nos regislres, illé­
galement saisis.

L* Soeiélé universelle est une société commer­
ciale en conunaiidile par actions, légalement con- 
stiiuée, baptisée,'timbrée,•ctncgislrée, déposée au 
tribunal de commerce, publiée comme la loî 
l’exige, enfin une société légale, et partant invio- 
able. Tonte violénce faite à la* Société est une at­
teinte portée à la loi qui régit les sociétés : tant que 
justice ne nous sera pas rendue, nous protesterons de 
foutes nos forces contre le séquestre illt^a! de no.» 
papiers ; et si on ne fait droit à nos ju.stes réclama­
tions, nmis nous adresserons aux tribunaux. Tant 
qu'un Tcuillet du Code subsistera, noüs ne cesseroos 
de réclamer contre cet acte d’ihjaislice.

Lechoycn LouisDroraard, noire gérant,aétéar­
rêté à .son domicile dimanche 22 avrifà 5 heures du 
malin, nous ne savons Àquelle supposition iiousarrê 
1er; s'il a été incarcéré parce qu'il esf le gérant d’uiie 
société en coni maudite, nous nous en fél Ici tous , le 
Code commercial est détruit par ccuV-Ià qui ont 
mission de le défendre.

" Il le filiillail ! » disait un grand lioiumc.

Aii'.sllôl que la Soeiélé le pourra, elle étal 
une bl.nu'b’issene d’upiés nu procédé spécial, qJ 
dull des Ir.ois quarts les prix de blancTiissas 
temps et la main-d'œuvre, et qui sqpprime loi! 
ment les Ticosscs et antres moyens destructeur 
linge, employé» parles blaiicliisscnses élans lel 
paitcinent delà Seine. Cetteenueprl.seoccnpcr» 
grand nombre d’ouvrières cl dnnuera dcgi-andsl 
néfiics.

La Société vient de passer un marrbé qu.l 
pcrnicUra de foninir le pain à scs sociétaires arq 
remise de 10  p .' 10 0  sur le prix, cho.se qui a clJ 
(dorée impossible par presque tous les élablissen 
de boiilaiiEerie.

EXPOSITION RAI.SON.VÉE DES STATl 
DE LA SOCIÉTÉ UNlVERSELtF.

Il va paraître Inecs.sammcnt un travail 
tant, VK.tposirion raisonnée des statuts de la\ 
biéie' iinlvérsdlic, où chacun deS articles dé b| 
cietc sera romumidé et expliqué au pomt dc vo 
droit et du socialisme.

Des avis ultérieurs feront cbrmaîlrc celle 
cation indispensable.

Le Carhéckùme socialiste, polit volume 
ut dite générale, «rfi toutes les questions sociaksl 
ti'aiii'i'.s, par demandes et par réponse d’ iinel 
nière Irè.'-élémenliiive.

A VIS AU COMMERCE DE DÈTAIt..| 
On a une_ pi-opo»iirüii avantageuse à fair 

commerçants en détail, particulièrement à 
qui tiennent les objets de noiiri ilure, comlic 
et (êlcnienl,— S’adresser depuis 9 heures d»| 
lûi, jii.jqu'à 5 heures du .»<i r, rue de Constat 
IT. au citoyen Soret. •

Le fondateur di/estué, SANNIEU-

lmp. d’ IvDoevnii fijcTarciiE, rue de la Harpe. '
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